[image: image10.png]


[image: image11.jpg]



Année academique 2008-2009

MASTER PROFESSIONNEL II  EN SCIENCES DU DANGER

Mention: Qualité-Sécurité-Environnement

Option: Management des risques industriels et environnementaux 

MEMOIRE DE FIN DE CYCLE 

Sur le Thème :
Contribution à la mise en place d’un système de Management environnemental et santé-sécurité dans les productions industrielles et artisanales du beurre de karité 

CAS DE : SAREPTA-SA, Associations Ragussi et Ce Dwane Nyee

Présenté par 

Amidou OUATTARA
Directeur de mémoire   




     Maître de stage

Dr. H. Arsène YONLI



                Mr. Jean François HOUMARD

                                                                                                          Octobre 2009

DEDICADE

A ma fille  A. Sabria, 





A mon Epouse Adja,






A ma mère et à mon défunt père
A mes frères et sœurs


A  Toute ma grande famille
REMERCIEMENTS

Ce mémoire marque l’aboutissement de deux années de formation en vue de l’obtention du Grade de Master Professionnel II en Sciences du danger.

Nous tenons tout naturellement à remercier l’ONG Suisse HEKS-EPER partenaire financier du CEAS, pour la bourse qui nous a été accordée. En l’occurrence, nous remercions Madame Heidi KEITA-Gautschi, interlocuteur privilégiée du CEAS, et Monsieur Abdoulaye TARNAGUEDA représentant HEKS-EPER au Burkina.
Nos remerciements vont à l’endroit du CEAS-Burkina, ONG pour laquelle nous travaillons. Nous remercions particulièrement Michaël YANOGO, coordonnateur du CEAS-Burkina, pour le soutien et l’appui financier accordé par l’ONG à cette formation.
 Nos remerciements s’adressent à Kouduahou FOGUE chef de département agro transformation, pour ses appuis à notre formation, ainsi que ses conseils avisés dans le choix de notre thème. 

Nous remercions tout particulièrement Jean François HOUMARD, collaborateur suisse du CEAS, responsable des projets assainissement du CEAS, qui malgré ses multiples occupations, a accepté d’être notre maître de stage. Merci infiniment Jean François pour tout ton travail de suivi et tes conseils éclairés.
Nos remerciements s’adressent à nos différents partenaires de la filière karité notamment au Docteur Boblawendé SAKANDE promoteur de SAREPTA.SA ; à Madame Henriette OUEDRAOGO présidente de l’Association Ragussi ;à Monsieur BATIONON Bahiomé ; Eli, Fati et Marguerite du Groupement CDN de Réo qui ont tous fait preuve d’une constante disponibilité à notre égard malgré leurs multiples occupations.  

Dans le même ordre, nous remercions particulièrement Madame Valérie ROUBAUD, présidente de terre d’Oc (France). Emmanuelle Bertin et Jeanne LAFORE du service Management environnemental de la société Terre d’Oc. Notons que c’est à la demande et avec l’appui financier de la société Terre d’Oc, que le CEAS s’est engagé dans la démarche actuelle de certification commerce équitable FLO, dont les aspects environnement et santé sécurité font l’objet de ce travail. Merci à madame Valérie ROUBAUD de nous avoir offert cette opportunité ; Merci à Jeanne LAFORE et à la société terre d’Oc, pour l’important appui documentaire dont nous avons bénéficié.
Tous nos remerciements vont à l’endroit de notre Directeur de mémoire, Docteur H. Arsène YONLI, qui a su malgré ses multiples occupations, nous orienter et nous éclairer sur la conduite de ce travail de diplôme.

Nous tenons à remercier le Professeur Jean KOULIDIATI, président de l’université de Ouagadougou pour avoir mis en place cette filière combien innovante et nécessaire aussi bien pour les pays du Nord que du Sud.  

Nous n’oublierons pas nos très chers enseignants nationaux comme expatriés notamment de l’IRIAF de Poitiers, qui nous ont permis de bénéficier de ce programme de formation. 

Enfin nous remercions du fond du cœur, notre épouse Adja, pour son soutien moral indéfectible et son engagement à supporter nos longues heures d’absence.   
RESUME:

Le karité, placé parmi les quatre premiers produits d’exportation du Burkina, comporte dans son exploitation des questions environnementales et santé-sécurité inhérentes à ses différentes phases d’activités, aussi bien au plan artisanal que industriel.

L’évaluation environnementale et santé-sécurité sont importantes pour une production durable du karité. Ces évaluations répondent à la fois au double souci du respect des règlementations tant nationales que internationales et du besoin d’accès à de nouveaux types de marchés particulièrement le marché du commerce équitable FLO-Max Havelaar. 

L’AMDEC et surtout l’APR sont les outils qui nous ont servis pour l’analyse des risques.

Le travail à consisté d’une part en la réalisation d’un audit environnemental de la production du karité mettant en place les bases pour un SME ISO 14001; d’autres parts en une évaluation à priori des risques santé-sécurité de la production du karité, consistant au « document unique » et visant à terme la mise en place d’un SMS OHSAS 18001.    

Au niveau environnementale, la collecte et le traitement des fruits devra respecter quelques règles notamment la création de zones de préservation pour une gestion durable de la ressource. Dans les centres de transformation, la production artisanale du beurre dégage d’importants effluents liquides non conformes aux normes nationales de rejets. Toutefois du fait d’un besoin énergétique bon marché nos groupements producteurs sédimentent et sèchent les tourteaux de karité contenant encore  20% de beurre, pour usage combustible. L’extraction artisanale du beurre par barattage occasionne une importante consommation d’eau qui est ensuite rejetée très chargée. Une partie de cette eau s’infiltre dans le sol.

Une surveillance mérite d’être exercée tant pour s’assurer que l’énorme consommation d’eau n’affectera pas durablement la nappe phréatique, mais aussi pour s’assurer que l’acidité de l’effluent et sa composition physico-chimique n’entraineront pas des phénomènes de pollution.  
La production industrielle libère des tourteaux chargés de 15 à 20% de beurre après double pressage allant jusqu’à 30% par le simple pressage. D’importants volumes de tourteaux obtenus par simple pressage, restent depuis longtemps source d’impacts environnementaux divers, en plus des énormes rejets d’eaux servant au lavage préalable des amandes de karité. Le double pressage pourrait assurer la valorisation des tourteaux pour les besoins énergétiques internes tout en générant des surplus commercialisables.
Concernant la santé-sécurité au travail, l’analyse à priori des risques laisse paraître à l’échelle artisanale, des risques biologiques au niveau de la collecte, remédiables par l’adoption d’EPI appropriés. 

Au niveau des sites de production, les risques sont : Thermiques: brûlures corporelles, incendies; Mécaniques: chûtes diverses ; risques liés à la manutention; parfois Electriques.

Au niveau industriel, on retrouve aussi essentiellement, des risques d’ordre Electrique, Thermique (incendie), Mécanique. Les nuisances sonores sont aussi remarquables. 

A travers le travail effectué, des propositions d’amélioration et des plans d’actions ont été présentés pour la satisfaction des exigences environnementales  et santé –sécurité, en vue d’obtenir notamment la certification commerce équitable FLO- Max Havelaar pour la production artisanale.  

Mots-clés :  Audit environnemental- Beurre de karité- Commerce équitable- Document unique- Système de management environnemental- Système de Management Santé-sécurité – Ragussi de Tanghin-Dassouri- SAREPTA. SA – CDN de Réo.  
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INTRODUCTION GENERALE

Le Karité ou ‘l'Arbre à Beurre’ (Vitellaria paradoxa syn. Butyrospermum paradoxum) est une ressource alimentaire et économique très importante, présente seulement dans 16 pays de l'Afrique sub-Saharienne. Il n’ya pas de plantation de karité, donc il n’est fait recours à aucun engrais ni insecticide. On pourrait donc dire que le karité est mieux que "bio", il est "sauvage".
Malheureusement, des problèmes de qualité de produit et de label, dus au traitement des noix et amandes et à l’extraction du beurre contraignent énormément le développement de cette ressource importante.

Le beurre de karité actuellement traité par les méthodes artisanales dans les zones rurales de production est caractérisé par une forte variabilité de sa qualité. La qualité des produits reste faible et inconsistante, et les questions de contrôle et de maîtrise de cette qualité limitent fortement les options de marché des principaux producteurs artisanaux. 

Bien que les gros importateurs industriels de noix de karité déclarent qu'ils préféreraient en principe importer directement plus de beurre de karité auprès des producteurs africains, les problèmes persistants de contrôle et de maîtrise de la qualité empêchent l’atteinte de cet objectif, et induisent une fixation de prix très bas du beurre de karité. 

Le Burkina Faso est le deuxième producteur mondial de karité. En fonction de la pluviométrie, nous avons une production annuelle oscillant entre 40 000 et 80 000 tonnes d'amandes par an. Le produit, réputé pour sa forte teneur en matières grasses, et très répandu, et est utilisé localement pour la cuisine, la pharmacopée et la cosmétologie. 

En Europe, aux Etats-Unis et en Asie, le beurre de karité est presque exclusivement utilisé dans l'industrie agro-alimentaire. Environ 5% seulement du beurre de karité est utilisé en cosmétologie et dans l'industrie pharmaceutique.

Les producteurs locaux de beurre de karité, qui ont le souci de conquérir des parts de marchés de plus en plus importantes, aussi bien en cosmétologie qu’en industrie agroalimentaire, ressentent impérieusement le besoin de labellisation de leurs produits afin d’optimiser leur chance de réussite sur le marché, aussi bien local qu’international. 

          Le but de la présente étude est de contribuer à la mise en place d’un système de management environnemental et santé-sécurité, afin de participer à l’amélioration des performances environnementales et santé-sécurité de l’unité industrielle SAREPTA-SA, et aussi d’aboutir à l’obtention d’une certification commerce équitable FLO-Max Havelaar pour les unités de production artisanales RAGUSSI et CDN de Réo.   
Contexte et justification de l’étude

L’extraction du beurre de karité, aussi bien par les méthodes industrielles qu’artisanales, a pour conséquence la production d’importants rejets de tourteaux, d’eaux usées et de résidus de matières grasses dans la nature. Ces rejets sont la cause de plusieurs effets néfastes sur l’environnement et sur les populations. Les productrices de beure de karité sont particulièrement soumises à ces nuisances. Or les  méthodes de production certifiées biologiques et la labellisation commerce équitable exigent une prise en compte des dimensions environnementales et santé-sécurité. C’est pourquoi le CEAS-Burkina (Centre Ecologique Albert Schweitzer), dans le cadre de son accompagnement des différentes organisations de production du beurre de karité, est très soucieux de l’impact environnemental et santé-sécurité des activités de production. Cet accompagnement rentre dans le cadre d’un projet de certification commerce équitable en cours d’exécution au CEAS.
Le Centre Ecologique Albert Schweitzer (CEAS-Burkina) est une ONG d’aide au développement qui œuvre depuis une vingtaine d’année dans la valorisation du karité. L’intérêt porté sur cette filière s’explique par le fait que sur une grande partie du territoire burkinabè, presqu’un arbre sur deux de la forêt naturelle est un karité. Cependant, de plus en plus, la ressource subit une forte pression des populations locales, soucieuses de satisfaire leurs besoins immédiats. Cela se traduit par une coupe massive de l’arbre pour la commercialisation de son bois qui rapporte un bénéfice immédiat mais non durable, comparé à la valorisation des fruits.


En vue de lutter contre la pauvreté rurale, principale cause de destruction du couvert végétal, le CEAS-Burkina, à travers une démarche de développement durable, entreprend  depuis une quinzaine d’années des actions dans un cadre dénommé « Protection et Reconnaissance de l’arbre à karité, par la mise en valeur de ses fruits ».

Après de nombreux appuis techniques pour une production d’un beurre de bonne qualité physico-chimique, la recherche de débouchés sur le marché international a été l’une des principales préoccupations de l’organisation pour l’écoulement des produits. C’est ainsi qu’une entreprise française, Terre d’Oc a été identifiée comme cliente.     

Terre d’Oc est aujourd’hui un client fidèle achetant depuis de nombreuses années du beurre de karité auprès des groupements de productrices partenaires du CEAS-Burkina. 

Au départ, en février 2003, cette entreprise a acheté du beurre de karité conventionnel auprès des productrices encadrées par le CEAS. Ensuite, la demande de l’entreprise est passée à du beurre de karité certifié biologique. Et à présent, sa demande porte sur un beurre de karité certifié à la fois biologique et équitable. 

Cette évolution et cette fidélité constituent un exemple patent de partenariat commercial « gagnant-gagnant », où le souci de l’amélioration des conditions de vie des partenaires au sud est pris en compte. C’est dans le cadre du renforcement de cette politique que le CEAS-Burkina a élaboré un projet afin d’accompagner cinq (05) de ses organisations de base à l’obtention d’une certification commerce équitable FLO Max Havelaar. Ce projet s’exécute de janvier à Octobre 2009.

L’ensemble des démarches engagées dans le cadre de ce projet certification commerce équitable, ont pour but ultime, d’augmenter les revenus des bénéficiaires que sont les acteurs à la base. Cela leur permettrait d’avoir un salaire décent, et de pouvoir investir dans des équipements, voire des infrastructures socio-économiques de développement.

Dans le même temps, nos actions contribueront à satisfaire les besoins réels d’un marché d’exportation de beurre de karité certifié commerce équitable FLO Max Havelaar. 

Objectif global
L’objectif général de cette étude est la détermination des différents impacts de la production de beurre de karité sur l’environnement et la santé-sécurité, afin de proposer des solutions d’atténuation de ces impacts dans le but d’une certification commerce équitable FLO  Max Havelaar. 

Objectifs spécifiques

Les objectifs spécifiques de cette étude peuvent se décliner comme suit :
· Détermination de l’impact en quantité et en qualité des résidus d’extraction du beurre

· Détermination de la nature des résidus d’extraction artisanale et industrielle

· Détermination des différents impacts environnementaux liés à la production du beurre de karité

· Détermination des impacts santé-sécurité dans la production du beurre de karité

· Proposition de mesures d’atténuation des impacts négatifs sur l’environnement et la santé-sécurité

Résultats attendus

Les différents impacts environnementaux et les questions de santé-sécurité liés à la production du beurre de karité doivent être déterminés au terme de la présente étude, et des solutions proposées pour leur atténuation, en vue de la mise en place effective d’une certification karité biologique et commerce équitable.

CHAPITRE I : PRESENTATION DES STRUCTURES D’ACCUEIL
I- Présentation du Centre Ecologique Albert Schweitzer (CEAS Burkina)

         Le CEAS est à l’origine une ONG Suisse basée à Neuchâtel œuvrant pour réduire la pauvreté en Afrique par des moyens qui allient économie et écologie. Depuis plus de 25 ans, le CEAS permet à des jeunes femmes et hommes d’améliorer leurs conditions d’existence grâce à des programmes de recherche action, développement de modules de formation qui sont ensuite dispensées sur tout le continent africain.

         Créé en 1980 à Neuchâtel (Suisse), le Centre Ecologique Albert Schweitzer (CEAS) est une ONG de coopération technique avec l’Afrique. C’est grâce à ses trois cellules de coordination locales au Burkina Faso, à Madagascar et au Sénégal,  que le CEAS répond aux besoins des communautés sur tout le continent. 
         A l’écoute des besoins exprimés par les bénéficiaires au Sud, le CEAS s’est spécialisé dans le transfert de compétences dans trois domaines complémentaires : l’artisanat utilitaire, la paysannerie et l’agro-transformation. Dans ces trois domaines, les innovations initiées grâce à des recherches appliquées sur le terrain sont vulgarisées et diffusées par des formateurs locaux. Une fois ces nouvelles connaissances acquises, chacun peut espérer améliorer durablement ses conditions d’existence dans le respect de l’environnement.
         Le CEAS-BF à travers ses trois services techniques mène des actions de suivi-conseil, de formation et d’encadrement technique de ses partenaires artisans, paysans et entrepreneurs. Ce sont :

a. Département Technologies Appropriées (DTA)

b. Département Agro Ecologie (DAE)

c. Département Agro Transformation (DAT)

II- Présentation de SAREPTA SA

SAREPTA-SA, entreprise burkinabè de transformation d’oléagineux, est une l’initiative d’un promoteur privé burkinabè. SAREPTA est une société anonyme au capital de dix millions (10 000 000) de francs CFA. Le siège social de SAREPTA est sis à Kouba, au PK 19, RN 5.

C’est l’une des rares unités industrielles œuvrant dans le secteur de la production de beurre de karité. 

La technologie employée dans cette unité de transformation industrielle est d’origine indienne. L’usine a démarré ses activités en 2007.En phase de plein régime l’usine fait appel à trois (03) équipes ; elle a une capacité de trituration de  40 tonnes d’amandes de karité par jour.  Avec un taux d’extraction de la matière première de l’ordre de 20 à 30%, on peut estimer  à 11 à12 tonnes de beurre la production journalière maximale de l’usine.

En plus du karité, SAREPTA SA commence à étendre son activité de production à la trituration d’autres oléagineux tels que la graine de coton.    

Dans le cadre de la production actuelle de beurre de karité, SAREPTA compte  cinq (05) employés permanents et emploie régulièrement 10 journaliers en fonctionnement normal.

La production effectuée vise l’exportation sur le marché international. Pour cela, SAREPTA-SA possède un agrément d’exportation.

III- Présentation de RAGUSSI DE TANGHIN- DASSOURI
Créée en 1994, l’association RAGUSSI est reconnue depuis février 1998 sous le récépissé N° 98-054/MATS/SG/DGAT/DLPAJ. Son siège social est à TANGHIN-DASSOURI sur l’axe Ouaga-Bobo, à environ 25 km de Ouagadougou. 

L’association Ragussi compte environ 1300 membres dont environ 1250 sont des collectrices de karité et une cinquantaine (50) des productrices de beurre.

L’objectif principal de l’association demeure l’autopromotion de ses membres à travers notamment la valorisation des produits locaux, plus particulièrement la production du beurre de karité et de ses dérivés.

La production de beurre de karité de l’association RAGUSSI est essentiellement biologique et depuis 2004, ce sont environ trente (30) tonnes qui sont exportées chaque année sur le marché international sous la certification biologique ECOCERT.

Avec la modification constante des besoins des clients notamment du nord, l’association RAGUSSI, après la certification biologique de ses produits, a engagé une démarche auprès de FLO-CERT, pour une certification commerce équitable FLO Max Havelaar.

En plus de ce label FLO-CERT commerce équitable dont la mise en place est envisagée au terme de la présente étude, il faut noter que l’association RAGUSSI travaille également en ce moment à l’obtention du Label du commerce équitable et solidaire ECOCERT (Label ESR).   

Les organes de décisions de l’association sont: l’assemblée générale, le bureau exécutif, les comités de gestion.  

IV- Présentation de CDN de REO

L’Union des Groupements Féminins Ce Dwane Nyee (UGF/CDN) est une organisation de la société civile dont le siège est établi à Réo dans la province du Sanguié. Créée depuis 1978, elle a d’abord fonctionné de manière informelle pendant 13 ans avant d’obtenir sa reconnaissance officielle en 1991 par récépissé Nº 91-139/MAT/SG/DPAJ du 12 juillet 1991 puis reconnue juridiquement comme une union par récépissé n° 2000 – 324/MATS/SG/DGAT/DLPAP.

Parmi ses organes de fonctionnement l’Union comporte une Assemblée générale qui est un cadre de réflexion et de partage lui permettant la mise en convergence des meilleures expériences susceptibles d'améliorer la planification et la gestion concertée des  projets et programmes au sein de l'UGF/CDN. 

CHAPITRE II: DEMARCHE METHODOLOGIQUE
Dans le cadre de la mise en place d’une certification commerce équitable Fairtrade Labelling Organization (FLO) Max Havelaar, différentes exigences sont imposées aux organismes désirant obtenir ce label. Ces exigences du commerce équitable sont conformes à celles du développement durable et visent à la fois : 

· Le développement social, avec notamment le respect des critères de santé-sécurité au travail

· Le développement économique

· Le développement environnemental.

C’est pour l’obtention de cette certification commerce équitable Fairtrade Labelling Organization (FLO), Max Havelaar, que le CEAS-Burkina a élaboré un projet afin d’accompagner cinq (05) de ses organisations de base, à savoir les groupements et associations féminines: Wemoukiga de Pô, Ti Yob a Taanr de Dano (Guéguéré), Ragussi de Tanghin Dassouri, CDN de Réo, et ABASF/E de Ouagadougou. 

Le projet commerce équitable du CEAS-Burkina s’exécute de janvier à novembre 2009.

Le choix des sites pour la conduite de la présente étude a été guidé par les raisons suivantes :

· L’importance de la production et des exportations annuelles des sites qui ont fait l’objet de la présente étude est de l’ordre de vingt (20) à quarante (40) tonnes de beurre de karité voire plus, ce qui en fait des terrains idéaux pour l’étude des questions environnementales et de santé- sécurité, vu l’importance des rejets engendrés et des activités menées.

La diversité des modes de production du beurre nous ont permis d’étudier à la fois le mode de production artisanal par barattage pour lequel les sites de production font l’objet de la certification commerce équitable, ainsi que le mode de production industriel. Les deux (02) modes de productions diffèrent fondamentalement en certains points. En effet, si la production industrielle s’effectue par pressage d’amandes de karité préalablement concassées et torréfiées, celle artisanale a lieu par barattage (en présence d’eau) d’une pâte de karité préalablement laminée après concassage et torréfaction de l’amande. 

Pour mener à bien ce travail, dans un premier temps, des recherches bibliographiques ont été effectuées, notamment sur les impacts environnementaux et santé-sécurité dans la production des oléagineux en général, et le karité en particulier. Le référentiel de la production commerce équitable FLO (Fairtrade Labelling Organization) Max Havelaar a été passé en revue, afin de cerner les attentes de ce référentiel au plan de la protection de l’environnement et de la santé-sécurité des employés. Dans un second temps des sorties de terrain sur les trois (03) sites de productions ont été effectuées.Pour ce qui est de l’étude santé-sécurité au travail la revue documentaire a permis de se rendre compte de l’existence d’une étude antérieure effectuée sur le site industriel de SAREPTA.SA. Il s’est donc agit dans ce cas spécifique d’évaluer le niveau d’application des mesures de santé et sécurité au travail préconisées par l’étude précédente. Les modifications éventuelles apportées au niveau des équipements et des process pouvant faire émerger à leur tour de nouvelles questions de santé-sécurité au travail, nous avons envisagé le cas échéant de proposer des mesures complémentaires dans le but d’améliorer la santé et la sécurité des salariés sur le site de production.

L’étude complète de santé-sécurité n’a donc été menée que pour les deux sites de production artisanale de beurre de karité. 

 Pour tous les sites, un diagnostic global a été effectué, afin d’identifier les dangers, et d’analyser les risques associés à ces dangers du point de vue environnemental.  
De façon  concrète, pour atteindre nos objectifs  sur le terrain, nous avons procédé par :

· Des visites guidées sur chaque site, en compagnie des premiers responsables des différentes unités de production industrielle et artisanale du karité.

· Des échanges directs avec les employés sur les différents sites

· L’observation sur site des rejets de la production de beurre de karité, aussi bien les résidus d’extraction que tous  les rejets issus des différentes opérations de traitement préalable des amandes de karité.  

· Des prélèvements d’échantillons de résidus d’extraction du beurre de karité pour une caractérisation au laboratoire.

· L’observation des équipements et conditions ergonomiques de travail des employés.   

Les résultats de ce diagnostic de terrain aussi bien au niveau environnemental que santé-sécurité ont ensuite fait l’objet d’une analyse par la méthode de l’analyse préliminaire des risques (APR), renforcée au besoin par la méthode de l’analyse des modes de défaillances, de leurs effets et de leurs criticités (AMDEC). 

Les analyses effectuées au niveau de l’évaluation environnementale ont permis une évaluation et une hiérarchisation des impacts environnementaux, et la détermination de mesures concrètes de maîtrise ou d’atténuation en vue de faire face aux impacts significatifs au plan environnemental. 

Au plan santé-sécurité, il ressort des analyses effectuées des propositions d’amélioration avec notamment des mesures préventives et moyens de détection.
Les résultats de l’évaluation environnementale et de l’étude santé-sécurité permettront de proposer des éléments de base pour la mise en place d’un système de management environnemental du type ISO 14001-2007, et 
la constitution d’un document unique, base primordiale pour la mise en place d’un système de management de la santé des travailleurs, système du type OHSAS 18001-2004. 

Enfin différentes recommandations seront effectuées, en vue de satisfaire aux exigences de la norme Fairtrade « appliquée aux organisations de petits agriculteurs », mais aussi et surtout de mettre à la disposition des acteurs de l’agro-transformation des bases pour la mise en place d’un Système de Management Environnemental (SME) et (ou) d’un Système de Management de la Santé (SMS).   

Aperçu sur l’outil d’Analyse Préliminaire des Risques (APR)

L’analyse préliminaire de risques (dangers) a été développée au début des années 1960 dans les domaines aéronautique et militaire. L’objectif de cette analyse est de permettre une prévision des risques associés à un système, et d’estimer à la fois l’occurrence et la gravité de ces risques pendant toutes les phases de vie du système.

Selon la norme CEI-300-3-9 (CEI 300-3-9, 1995) : « L’APR est une technique d’identification et d’analyse de la fréquence du danger qui peut être utilisée lors des phases amont de la conception pour identifier les dangers et évaluer leur criticité ». La technique permet d’identifier les entités dangereuses du système, puis de vérifier pour chacune d’elles comment elles pourraient générer un incident ou un accident plus ou moins grave. Pour identifier les entités et les situations dangereuses susceptibles, l’analyste est aidé par des listes de contrôles (check-lists) d’entités dangereuses, de situations dangereuses et d’événements redoutés. Ces check-lists sont spécifiques au domaine d’étude concerné. Comme son nom l’indique, cette méthode n’est pas destinée à traiter en détail la matérialisation des scénarios d’accident, mais plutôt à mettre rapidement en évidence les gros problèmes susceptibles d’être rencontrés pendant l’exploitation du système étudié. Comme outil d’analyse préliminaire, l’APR doit en général être complétée dans la plupart des cas par des analyses de risques fonctionnelles telles que l’AMDEC ou l’Arbre de Défaillances. (Source: Wikipédia). 

Aperçu sur l’outil d’Analyse des Modes de Défaillances, de leurs Effets et de leur Criticité (AMDEC)

L'AMDEC a été développée par l'armée américaine vers la fin des années 1940 en tant que procédure militaire. Elle était utilisée comme technique d'évaluation de la fiabilité des systèmes, afin de déterminer les effets des défaillances de ces systèmes ou de ces équipements. Les défaillances étaient répertoriées suivant leur effet sur le succès d'une mission et sur la sécurité du personnel et de l'équipement. Dans les années 1950, l'AMDEC a été utilisée dans l'industrie aérospatiale. Les équipes de lancement à Cape Canaveral ne pouvaient pas se permettre d'erreurs. Ils se demandaient systématiquement ce qui pourrait survenir et ce qu'ils pouvaient faire pour éviter les défaillances lors des lancements d’engins spatiaux. Actuellement l'AMDEC est devenue une technique de base pour la maîtrise de la qualité, appliquée depuis longtemps déjà dans l'industrie automobile. Ford par exemple, oblige tous ses sous-traitants à effectuer une AMDEC pour chaque pièce. L'AMDEC fait également de plus en plus son entrée dans les autres secteurs. 

L'AMDEC est un système qui aide à "pré-voir" pour ne pas être obligé de "re-voir". En appliquant une AMDEC dès la phase de la conception on peut apporter des modifications à un stade précoce. 
Il y a plusieurs sortes d'AMDEC, en fonction du stade de la conception et des besoins: l'AMDEC du concept, l'AMDEC du produit, l’AMDEC sécurité, l’AMDEC du procédé (AMDEC de la machine, …). Toutes ces AMDEC ont la même structure.
Au plan méthodologique, avant d’entamer l’étude AMDEC proprement dite, il convient de définir précisément le système et ainsi que son environnement. Ces informations sont généralement le résultat de l'analyse fonctionnelle, de l'analyse des risques et éventuellement du retour d'expériences. Il convient également de déterminer comment et à quelles fins l'AMDEC sera exploitée, et de définir les moyens nécessaires à sa mise oeuvre, l'organisation et les responsabilités des membres de l’équipe.

Dans un second temps, il faut évaluer les effets des modes de défaillance. Les effets de mode de défaillance d'une entité donnée sont étudiés d'abord sur les composants directement interfacés avec celui-ci (effet local), et de proche en proche (effets de zone) l’étude est étendue au reste du système et à son environnement (effet global).Il est important de noter que lorsqu'une entité donnée est considérée selon un mode de défaillance donné, toutes les autres entités sont supposées en état de fonctionnement nominal.

Dans un troisième temps, il convient de classer les effets des modes de défaillance par niveau de criticité selon certains critères de sûreté de fonctionnement préalablement définis au niveau du système en fonction des objectifs fixés (fiabilité, sécurité, etc.).

Les modes de défaillance d'un composant sont hiérarchisés selon le niveau de criticité de leurs effets.
Il est ainsi possible d'identifier les composants les plus critiques et de proposer des actions et des procédures " juste nécessaires " pour y remédier. Cette activité d'interprétation des résultats et de mise en place de recommandations constitue la dernière étape de l'AMDEC.

Aperçu sur le référentiel ISO 14001 

La norme ISO 14001 est la plus utilisée des normes de la série des normes ISO 14000 qui concernent le management environnemental.

Elle a été réalisée par l'Organisation internationale de normalisation, désignée internationalement sous son sigle d'origine ISO (International Organization for Standardization).

La publication de la version actuelle des normes de la série ISO 14000 date de décembre 2004. Les normes ISO 14 000 aident les organisations à améliorer leurs performances environnementales tout en exerçant un impact positif sur leurs résultats. L’ISO 14 000 traite en premier chef du « management environnemental », c'est-à-dire de ce que réalise l’organisme pour réduire au minimum les effets dommageables de ses activités sur l’environnement, améliorer en permanence sa performance environnementale (cela contribue à la protection et à la stabilité de l’environnement).
Aperçu sur le référentiel OHSAS 18001 :
Le référentiel Occupational Health and Safety Assessment Series (OHSAS) sur le management de la santé et de la sécurité au travail, et le document annexe OHSAS 18002, « Lignes directrices pour la mise en œuvre de OHSAS 18001 », ont été élaborés pour répondre à la demande des entreprises souhaitant un document normatif en matière de Système de Management de la Santé et de la Sécurité au travail. Ce référentiel permet donc aux organisations de faire certifier leurs systèmes de management de la santé et de la sécurité au travail. OHSAS 18001 a été élaboré dans l’optique d’être compatible avec les normes portant sur les systèmes de management ISO 9001 :2000 (Qualité) et ISO 14001 :2004 (Environnement), afin de faciliter leur intégration, au cas où les organismes souhaiteraient les intégrer. Ce référentiel OHSAS sera retiré à la publication de son contenu dans une norme existante, ou comme nouvelle norme internationale.

La seconde édition du référentiel qui est actuellement en vigueur annule et remplace la première édition (OHSAS 18001:1999), notamment pour les points suivants :
· L’importance désormais significative qui est accordée au volet « santé » 

· OHSAS 18001 est désormais comme un référentiel, et non plus une spécification ou un document, comme dans la première édition. Cela traduit l’adoption croissante d’OHSAS 18001 comme base pour les normes nationales en matière de systèmes de management de la santé et de la sécurité au travail.

· L’apport d’une amélioration significative conforme à ISO 14001:2004, et la compatibilité accrue avec ISO 9001:2000.

CHAPITRE III : LE CADRE REGLEMENTAIRE ENVIRONNEMENTAL ET 
                              SANTE-SECURITE
De nombreuses exigences doivent être prises en compte dans le cadre de la production du karité équitable. Parmi celles-ci, nous pouvons citer notamment les conditions liées à la production exigibles pour une certification commerce équitable FLO-Max Havelaar.
Exigences en matière de développement environnemental

L’organisation doit protéger l’environnement autour de son lieu de travail, et faire en sorte que cette protection devienne un élément constitutif de son mode de fonctionnement normal.
L’organisation doit concevoir, mettre en œuvre et assurer le suivi d’un plan opérationnel. Ce plan doit permettre d’assurer un équilibre entre la protection de l’environnement et de la nécessité pour l’entreprise de faire du profit.

L’organisation est tenue de ne pas utiliser, intentionnellement, des produits qui contiennent des organismes génétiquement modifiés (OGM). Il est aussi encouragé à œuvrer pour l’obtention de la certification organique (biologique).

     La structure doit contrôler l’environnement à tout instant. Elle doit pour cela se doter d’un Système de contrôle interne écrit (SCI), et l’utiliser. Ce qui signifie que la structure doit se préoccuper des effets que les activités de ses membres ont sur l’environnement. Elle doit ensuite mettre au point un plan pour atténuer ces impacts et continuer à vérifier que ce plan est mis en œuvre.

Exigences minimales en matière de développement environnemental
L’organisation doit se conformer aux normes nationales et internationales en matière de manipulation de produits chimiques ; elle doit s’assurer que l’environnement naturel entourant le site de production est protégé. Cette protection concerne entre autres les zones humides naturelles, les forêts vierges et les autres écosystèmes à grande valeur écologique. Cette protection doit prendre en compte les phénomènes d’érosion et la gestion des déchets.

Certains produits chimiques consignés sur des listes ne doivent pas être utilisés, dont les pesticides. La liste des produits chimiques que l’organisation n’est pas autorisée à utiliser figure dans l’annexe de chacun des ensembles de normes Fairtrade.

En matière de santé –sécurité au travail, les règles édictées par FLO sont notamment :

Santé et sécurité au travail

L’organisation doit, dans la mesure du possible, minimiser les risques susceptibles de menacer la santé et la sécurité de ses travailleurs. 

L’organisation est tenue de vérifier que le lieu de travail et tous les équipements et les machines utilisées sont sûrs. 

La FLO peut demander à l’organisation, de soumettre un rapport d’inspection indépendant montrant que cela est bien le cas.

Il existe une liste des différents groupes de personnes qui ne sont pas autorisés à utiliser des pesticides. Il s’agit entre autres des personnes âgées de moins de 18 ans et des femmes enceintes ou qui allaitent.

Conditions d’emploi

Tous les travailleurs doivent exercer dans des conditions d’emploi équitables.    

L’organisation doit payer aux salariés les mêmes salaires ou des salaires plus élevés que ceux prévus par la législation nationale ou les accords sur les salaires minimums.

L’organisation doit également déclarer les salaires pratiqués pour chaque poste.

Tous les travailleurs doivent avoir des contrats et l’organisation doit payer les salaires régulièrement selon la méthode convenue.

De façon plus spécifique, les opérateurs doivent communiquer toute non-conformité d’un opérateur par rapport aux conventions ILO et aux lois applicables, comme indiqué ci-dessous:
a) Convention ILO 87 Liberté d’Association et Droit à s’Organiser, 1948

b) Convention ILO 98 Droit à s’organiser et négociations collectives, 1949

c) Convention ILO 100 Convention sur l’égalité de rémunération, 1951

d) Convention ILO 111 sur la Discrimination, 1958

e) Convention ILO 29 Travail forcé, 1930

f) Convention ILO 105 Convention sur l’Abolition du Travail Forcé, 1957

g) Convention ILO 138 Convention sur l’Age minimum, 1973

h) Convention ILO 182 Convention sur les pires formes de Travail d’enfants, 1999

i) Convention ILO 110 Convention sur les Plantations, 1958

j) Convention ILO 155 Convention Santé et sécurité professionnelle, 1981

k) Tout monopole applicable, compétition ou lois anti-trust, et

l) Toutes labellisation de produit applicable ou lois sur la publicité.

L’opérateur doit accepter pleinement, dans le cas d’irrégularités, l’application de mesures correctrices par FLO-CERT, telles que le retrait de toute référence à la certification de FLO-CERT ou d’affiliation aux standards du Commerce Equitable.

Par ailleurs, les différents référentiels et lois en vigueur au Burkina, comportent des exigences spécifiques :

Au Burkina Faso, c’est la loi n°10/92 ADP portant liberté d'association qui régit la réglementation des Associations. L’article  article 42  de cette loi, porte sur la transparence financière et la transparence des activités. Selon l’article 45 de cette loi, le non respect des articles 3, 4, 7 et 42 peut être puni. 

La loi n°014/99/AN porte réglementation des sociétés coopératives et groupements au Burkina Faso.

Au titre des obligations des sociétés coopératives les articles 23, 24 et 25, énoncent que celles-ci doivent tenir des registres de leurs adhérents et de leurs parts sociales, des registres des procès-verbaux des réunions de l'assemblée générale, du conseil de gestion, du comité de contrôle et de tout autre commission ou comité créé par décision de l'assemblée générale ; que les sociétés coopératives sont tenues d'accorder pendant les heures de travail à toute personne qualifiée, le droit de prendre connaissance de ces registres ainsi que des statuts et du règlement intérieur, certifiés et en vigueur.

Elle impose l’obligation de transparence à travers des audits; la notification des résultats de l’examen du rapport final, du bilan du compte d’exploitation et de l'audit à l'autorité de tutelle, et la mise à disposition de ces documents pour inspection par les membres adhérents aux groupements. 

La loi N°005/97/ADP du 30 janvier 1997 portant code de l'environnement au Burkina Faso comporte à son titre IV des dispositions transitoires : 

ARTICLE 100 : A la date de promulgation de la loi, objet du présent Code, il est accordé un délai de deux (2) ans à tout promoteur ou exploitant de grands travaux, ouvrages et aménagements déjà exécutés et ceux en cours de réalisation ou d'exploitation sans Etude ou Notice d'Impact sur l'Environnement de faire un audit environnemental à ses frais. 

ARTICLE 101 : Les conditions de réalisation de l'audit environnemental visé à l'article 100 ci-dessus sont précisées par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre chargé de l'Environnement. 

ARTICLE 102 : A la date d'entrée en vigueur du présent Code, tous les établissements, projets et activités susceptibles d'avoir des effets significatifs sur l'environnement sont soumis à déclaration auprès du Ministre chargé de l'Environnement dans un délai de six (6) mois. 

Le décret stipulé par l’article 101 du code de l’environnement au Burkina est le décret N° 2007-409/PRES/PM/MECVMAHRH/MID/MCE/MATD du 3 juillet 2007 portant modalités de réalisation de l’audit environnemental.

En dispositions transitoires et finales, l’article 23 du décret N°2007-409/PRES/PM/ MECV/MAHRH/MID/MCE/MATD du 3 juillet 2007 portant modalités de réalisation de l’audit environnemental stipule qu’à la date d’entrée en vigueur de ce décret, il est accordé un délai de deux (02) ans à tout promoteur ou exploitant de grands travaux, ouvrages et aménagements déjà exécutés et ceux en cours de réalisation ou d’exploitation sans étude ou notice d’impact sur l’environnement de faire un audit environnemental.
Pour ce qui est du domaine de la santé-sécurité, un certain nombre de textes législatifs et réglementaires nationaux sont applicables aux unités de production. Dans le cadre de la mise en place effective d’un système de management de la santé-sécurité au travail, tout comme pour une SME, une « veille réglementaire » est nécessaire. Elle devra s’effectuer par la mise en place de procédures spécifiques.    

La sécurité et de la protection des travailleurs (aménagements, hygiène des lieux de travail, prévention des incendies, EPI formation, etc) doivent être pris en compte dans leur intégralité.

Au Burkina Faso, il existe de nombreuses lois et règlements relatifs à la santé et à la sécurité au travail. Au nombre des textes en vigueur, nous pouvons citer:

· Le Décret 2001-185/PRES/PM/MEE du 7 mai 2001 portant fixation des normes de rejets de polluants dans l’air, l’eau, le sol;

· La Loi n°023-94/ADP du 19 mai 1994 portant code de santé publique du Burkina Faso ;

· Le Décret n°2005-337/PRESS/promulguant la loi N°022-2005/AN du 24 mai 2005 portant code de l’hygiène publique ;

· L’Arrêté n°049/MATS/SG/DGPC du 25 mai 1999 portant approbation du règlement de sécurité contre l’incendie et la panique dans les établissements recevant du public,

· Le Décret n°2001-342/PRES/PM/MEE du 17 juillet 2001, portant champ d’application, contenu et procédure de l’étude et de la notice d’impact sur l’environnement… ;

· Le Décret N°98-322/PRESS/PM/MEE du 17 juillet 2001, portant champ d’application, contenu et procédure de l’étude et de la notice d’impact sur l’environnement…. ;

· Le Décret N°98-322/PRESS/PM/MEE/MCLA/MEM/MS/MATS/METSS/MEF du 28 juillet 1998 portant conditions d’ouverture et de fonctionnement des établissements dangereux insalubres et incommodes ; 

· Le Décret n°97-316/PRESS/PM/MATS/MIHU du 29 juillet 1997 portant règles générales

de sécurité contre l’incendie et la panique dans les établissements recevant du public.

La loi n°033-2004/AN du 14 septembre 2004 (article 230) portant code du travail au Burkina Faso, stipule que « les travailleurs doivent être informés de manière complète des risques professionnels existant sur lieux de travail et recevoir des instructions adéquates relatives aux moyens disponibles et la conduite à tenir pour prévenir ces risques… ».

Les unités de production doivent être dans leur ensemble en conformité avec cette loi, étant donné que dans la mise en place d’un système de management de la sécurité, l’évaluation des risques est une exigence. 

PARTIE A

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA PRODUCTION DE BEURRE DE KARITE

CHAPITRE IV: AUDIT ENVIRONNEMENTAL DE LA PRODUCTION DU KARITE

 Ce travail s’est effectué sur des sites artisanaux en fonctionnement depuis plusieurs années.
I- ETAT DES LIEUX : Infrastructures et conditions d’exploitation artisanale du karité
La production artisanale du karité au niveau de nos deux centres de production villageoise comporte deux étapes : 

· La collecte en champs effectués individuellement par les femmes des différentes localités concernées  

· La transformation du beurre sur les deux sites des groupements concernés.

Au niveau de la collecte villageoise, les femmes sortent tôt le matin accompagnées de membres de leurs familles pour le ramassage des fruits et noix de karité. Un certain nombre de contraintes sont signalées à ce stade, et nous les découvrirons à travers l’identification et l’analyse des dangers liés à cette phase de travail.   

I-1- L’Association Ragussi de Tanghin-Dassouri
Cette association possède différentes infrastructures et du matériel technique divers pour son fonctionnement: 


Nous pouvons citer en plus des locaux administratifs et commerciaux: 
- Un magasin de stockage d’amandes, 
- Un magasin de stockage du beurre fini,
- Une salle de machines abritant un moulin, un concasseur,

- Un local moteur pour le moteur du moulin et du concasseur

- Un hangar de barattage manuel annexé à une cuisine 

- Un hangar de barattage motorisé

- Une aire de séchage

- Des bassins à résidus d’extraction

- Un forage

I-2- L’Union des groupements Cee Dwane Nyee (UGF/CDN) de Réo

Ce groupement possède presque exactement les mêmes infrastructures que l’association Ragussi, à l’exception du fait qu’il n y a pas de local moteur car les moulins et concasseurs soient électriques.

II-ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES (APR)

L’identification et l’analyse des risques environnementaux dans la production du beurre de karité ont été effectués selon la méthodologie APR. Classiquement, le tableau APR se présente comme suit :

Tableau 1 : Tableau type APR
	Numéro
	Produit ou équipement
	Situation dangereuse
	Causes
	Conséquences
	Sécurités existantes
	Propositions

	
	
	
	
	
	
	


NB : Ce tableau peut être éventuellement modifié en fonction des informations recherchées et du domaine d’application.

          II-1- Identification et analyse des risques environnementaux liés à la production du karité
L’analyse des risques a porté sur les différents risques environnementaux liés à la production artisanale du beurre de karité dans les deux unités artisanales de production de RAGUSSI de Tanghin Dassouri et CDN de Réo, ainsi que  dans l’unité industrielle SAREPTA-SA.
Après l’identification et l’analyse des dangers liés à la production du beurre de karité, nous déterminerons les impacts possibles des différents risques identifiés, et nous les estimerons. 

L’estimation du risque sera effectuée en appliquant la formule : 
Risque=Probabilité x Gravité x Etendue, représentant le Niveau de Priorité de Risques (NPR)
L’analyse des risques ne sera complète qu’avec la détermination des mesures d’atténuation appropriées.
II-2- Echelles d’évaluation gravité/ Probabilité Fréquence/Etendue des dangers 
	Echelle
	Niveau
	Probabilité/Fréquence

	4


	Très probable 
	A chaque séquence de production/Vente 

	3
	Probable


	1 fois par semaine 

	2
	Improbable   
	1 fois par mois 

	1
	Très improbable  
	1 fois par an allant jusqu’à 10 an, ou plus rarement


	Echelle
	Niveau
	Gravité

	4 
	Catastrophique
	Réversible au-delà de 10 ans 

	3
	Critique
	Réversible au bout de 5 ans  pouvant affecter les ressources en eau.

	2
	Grave
	Réversible au bout d’un (01) an

	1
	Marginal 
	Réversible au bout de quelques jours


	Echelle
	Niveau
	Etendue

	4 
	Catastrophique
	Allant au delà de la région 

	3
	Critique
	Circonscrit dans la région pouvant toucher le sous-sol et ses ressources (eau notamment) 

	2
	Grave
	Circonscrit au site et/ou pouvant toucher l’aspect eau

	1
	Marginal 
	Circonscrit à la zone d’activités et (ou) en surface


III- IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX 

       LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU KARITE
L’observation des conditions d’exploitation et des équipements nous permet de retenir que la production artisanale du beurre dans les centres de production de Tanghin-Dassouri, et de Réo se déroule selon les étapes présentées ci-dessous: 

	Arrivée matière première


                                                   


               Eau propre                                                                                 eau usée de lavage 

    








                                                                                           Prélèvement charge utile de la baratte

                                  Eau 



                                  Eau 

                                                                                            

                                   Eau                                                                   Résidu (tourteau+eau)

                                                                                          

                                                                                                             Eau 


                                                                                                             Résidu 

                                                                                                  


                                                                                                            Résidu 




Diagramme de fabrication du beurre de karité par la méthode de barattage 
Le processus de transformation précédemment décrit donne lieu à l’utilisation de sources d’énergies diverses constituées essentiellement de bois de chauffe, de tourteaux de karité et de carburant diesel (gasoil).  On estime pour le bois une consommation équivalant à 8,5 - 10 kg de bois par kg de beurre produit ( DMA, 1984 ; CEPAZE, 1988 ) soit 8,5 à 10 tonnes de bois par tonne de beurre produit ; pour RAGUSSI, et CDN qui produisent annuellement en moyenne quarante (40) tonnes de beurre de karité, la consommation de bois serait donc de l’ordre de 340 à 400 tonnes.


Le procédé est également fortement tributaire de la consommation d’eau : à RAGUSSI tout comme à CDN on estime la consommation d’eau à une moyenne de cinq (05) litres par kg d’amande (SON et Al. 2007, Rapport d’activités, Programme karité ONUDI). Ainsi, pour 115 tonnes d’amandes de karité fournissant 40 tonnes de beurre, la consommation annuelle d’eau est de l’ordre de 575 000 litres, soit 575 m3, ce qui constitue une consommation énorme.


La teneur en beurre des amandes de karité est de l’ordre de 40 à 55% du poids des amandes séchées, et le taux d’extraction artisanal du beurre par barattage varie entre 25 et 35% du poids des amandes. Ainsi, pour une (01) tonne d’amandes séchées traitées, dans le meilleur des cas, les rejets contenus dans les effluents liquides, sont de l’ordre de 650 kg de matières sèches toutes natures confondues. 

Par extrapolation, on trouve pour une production annuelle de 40 tonnes de beurre de karité, une production de résidus de l’ordre de 75 tonnes.          

III- 1- Bilan matière-Energie lors de la fabrication du beurre de karité par barattage 
Tableau 2 : Bilan matières-Energie pour la production de 40 tonnes de beurre de karité   

	Matières 
	Amandes de karité
	Beurre de karité
	Eau 
	Résidus d’extraction
	Bois de chauffe

	Quantités 
	115 tonnes
	40 tonnes
	575 m3
	75 tonnes
	340 à 400 tonnes


Les rejets sont constitués d’importantes quantités d’eaux chargées de tourteaux de karité, de résidus de matières grasses et de divers autres constituants de l’amande de karité. Ces rejets se retrouvent dans des bassins qui ne sont pas toujours aménagés pour une bonne gestion environnementale.  

Différents prélèvements effectués sur les rejets de production ont été analysés en laboratoire. Ces prélèvements ont été effectués comme décrit ci-dessous.  

III-2- Principe de prélèvement des échantillons d’effluents de production: 

Les différents prélèvements ont été effectués, de sorte à permettre d’effectuer certaines comparaisons:

-Différences de caractéristiques entre les effluents obtenus par barattage manuel et ceux obtenus par barattage mécanique motorisé; (prélèvement du jour pour les effluents issus de ces deux différents modes de barattage).  

-Evolution dans le temps, des caractéristiques des effluents: Prélèvements d’échantillons issus du barattage manuel et ayant séjourné respectivement trois (03) jours et sept (07) jours dans les bassins à résidu d’extraction.
 III-3- Echantillonnage réalisé

a- Prélèvement du jour de production : eau bourbeuse issue du barattage manuel,
b-Prélèvement du jour de production : eau bourbeuse issue du barattage mécanique motorisé

c- Prélèvement d’eau bourbeuse de bassin (issue du barattage manuel) après une semaine 
    d’incubation.

d- Prélèvement d’échantillons d’eau (issue du barattage manuel) obtenue après 3 jours de 
    séjour en bassin de résidus.

Tableau 3 : Résultats d’analyse de laboratoire des résidus d’extraction du karité 

	Paramètres
	Unités
	Echantillons
	Normes de rejets des eaux usées dans les eaux de surface

	
	
	a-Eau bourbeuse issue du barattage manuel
	b- Eau bourbeuse issue du barattage motorisé
	c- Eau bourbeuse de 7 jours d’incubation
	d- Eau après 3 jours d’incubation
	

	DBO5
	mg O2/L
	14 400
	12 000
	14 400
	12 000
	50

	DCO
	mg O2/L
	113 400
	57 500
	117 000
	44 200
	150

	pH à 25°C
	
	5,3
	5,6
	5
	4,8
	6,5- 9

	DCO/DBO5
	
	7,8
	4,79
	8,12
	3,68
	3


Analyse LNAE  Réception échantillon en date du 02/03/2009 code échantillons: 2009_096 ;2009_102 ;2009_100 ; 2009_103
 III-4- Interprétation des résultats d’analyse de laboratoire:


        Au vu des résultats d’analyses des eaux issues des différents barattages manuels et motorisés, nous constatons que les valeurs de la DBO5 et de la DCO sont très élevées, comparativement aux normes de rejet des eaux usées dans les eaux de surfaces, qui sont pour la DBO5 < 50 mg O2/L, et la DCO < 150 mg O2/L.  Les valeurs très élevées obtenues dans notre cas s’expliquent par le fait que les résidus d’extraction du beurre de karité sont des produits très riches en matières organiques. Des valeurs de DBO5 et de DCO plus élevées pour le barattage manuel par rapport au barattage mécanique pourraient s’expliquer par le fait que le rendement d’extraction du beurre de karité par barattage mécanique est plus élevé que celui obtenu par barattage manuel. Toutefois, un échantillonnage plus important serait nécessaire pour confirmer ces résultats.   

De plus, le rapport DCO/DBO5  qui conserve constamment des valeurs quasi supérieures à 4, montre que les eaux issues du barattage ont une faible biodégradabilité. La norme autorise un rapport  DCO/DBO5 inférieur ou égal à 3


Le pH obtenu, quant à lui, reste en moyenne à une valeur de 5, ce qui traduit l’acidité du milieu. Selon la norme, le pH devrait avoir une valeur 6,5 < pH < 9.

Tableau 4: Composition chimique des amandes de karité

	Eléments
	Pourcentage (%)

	Matières grasses
	34 - 57

	Matières grasses absolues
	45 - 62,5

	Matières azotées
	8,44 - 8,88

	Matières minérales
	2,79

	Humidité 
	6,84 - 7,99


KASSAMBA B. (1988)



Par les procédés d’extraction utilisés, dans le meilleur des cas, seulement 35% du poids des amandes, presqu’exclusivement constitué de matière grasse, est extrait. Le reste des constituants est rejeté dans les bassins à résidus.

Divers travaux effectuées sur le karité ont montré que les résidus d’extraction du beurre contiennent entre autres, des tannins toxiques difficilement dégradables par voie biochimique. 


Les tannins sont des composés hydrosolubles et de ce fait se retrouveront dans les eaux de barattage et de lavage des amandes de karité.

Le détail de l’analyse des risques environnementaux liés à la production artisanale du beurre de karité est présenté en Annexe II.

IV- IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX LIES A LA PRODUCTION INDUSTRIELLE DU KARITE: Cas de SAREPTA. 

IV-1- Bilan matière de la production industrielle du beurre de karité chez SAREPTA



   ETAPES                           REJETS  ENGENDRES




	Lavage des amandes




	Eau de lavage des amandes






La production industrielle par pressage a lieu selon le diagramme ci-dessus engendrant des rejets divers aux différentes étapes.

Pour le lavage des amandes préalable à l’extraction, il ya une importante consommation d’eau. On estime à 10 000 litres la quantité d’eau nécessaire au lavage d’environ 185 sacs d’amandes de 80 kg soit la quantité d’amandes travaillée en huit (08) heures de travail normal de l’usine. . Cela donne une consommation de 0,67 litre d’eau par kg d’amande lavée. 
D’une façon générale, les eaux de lavage des amandes sortent chargées en matières organiques avec des taux allant de 3 à 10% d’impuretés rejetées, en fonction de l’état initial des amandes de karité (SON et Al. 2007, Rapport d’activités, Programme karité ONUDI).

Des analyses de laboratoire effectuées sur les amandes de karité et les tourteaux donnent les résultats ci-dessous, indiquant notamment la teneur des tourteaux rejetés en matières grasses.

Tableau 5:Teneur en matières grasses des amandes et tourteaux d’extraction  

                  SAREPTA

	Date réception échantillon au laboratoire
	Nature de l’échantillon
	Teneur en matières grasses

(%)
	Acidité du beurre extrait (% ac.olé)

	11-02-2008
	Amandes de karité
	37.78
	3.68

	13-05-2008
	Amandes de karité
	46,5
	

	
	Tourteaux Presse 1
	33,4
	

	
	Tourteaux Presse 2
	25,3
	


Le détail de l’analyse des risques environnementaux de la production industrielle est présenté en Annexe II.
V- CLASSIFICATION/HIERARCHISATION DES IMPACTS

     ENVIRONNEMENTAUX

L’évaluation des dangers prendra en compte une classification des niveaux d’impacts selon leur importance, en: 

Impacts marginal : NPR < ou = 15


Impacts significatifs : 15 <NPR< ou = 35

Impacts très significatifs : NPR>35
V-1- PRODUCTION ARTISANALE

Sous-système collecte et traitement des noix et amandes de karité  

	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Flore et Faune
	
	
	
	
	
	

	Ramassage des fruits et noix
	Ramassage intégrale des noix  et (ou) absence de zones de conservation, du fait d’une forte demande du marché et de la diminution de la ressource
	- Faible renouvellement ou non renouvellement de l’espèce  
	4
	4
	3
	48
	Impacts très significatifs


	
	Air
	
	
	
	
	
	

	Dépulpage des fruits  
	Rejet de pulpes auprès des habitats du fait de la négligence des productrices
	- Nuisances olfactives dans l’entourage
	4
	1
	1
	4
	Impact marginal

	
	Flore et Faune
	
	
	
	
	
	

	Cuisson des noix fraîches  
	Utilisation importante et incontrôlée de bois de chauffe par besoin de chauffage bon marché et à cause de l’absence de sources d’énergie alternatives pour la cuisson
	-Pression sur la biomasse; déforestation


	4
	3
	3
	36
	Impacts très significatifs



	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Air 
	
	
	
	
	
	

	Conservation magasin de production des amandes séchées
	Mauvais stockage groupé de grosses quantités d’amandes. Pouvoir calorifique élevé des amandes de karité du fait de leur teneur en beurre (40-55%) 
	-Risques d’incendie pouvant entrainer une forte libération de CO2,  CO, NOx dans l’atmosphère en cas d’incendie.
	1
	4
	4
	16
	Impacts significatifs
(Situation d’urgence)

	
	Sol et Eau
	
	
	
	
	
	

	Lavage des amandes
	-Qualité de l’eau rejetée (acidité et corps gras) *Consommation de bois pour le chauffage de l’eau de lavage à 45-50°C

*Grande consommation d’eau


	-Acidification des sols-infiltration dans le sous-sol

-Déversement de corps gras dans la nature

-Diminution ou compétition sur la ressource eau
	3
	3
	2
	18
	Impacts significatifs



Sous-système production du beurre de karité  

	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Air 
	
	
	
	
	
	

	Traitement de solides (concassage et mouture)
	Dégagement de gaz à effets de serre (CO2 )  et autres, par l’utilisation de moteur diésel .
	Contribution à l’augmentation de l’effet de serre
	3
	2
	3
	18
	Impacts significatifs


	
	Flore et faune/ Commodité du voisinage
	
	
	
	
	
	

	Torréfaction
	Importante utilisation de bois de chauffe du fait de l’accessibilité de la ressource.

	*Contribution au déboisement 
*Dégagement de fumées
	4
	2
	3
	24
	Impacts significatifs


	
	Sols/Ressource en eau/Commodité du voisinage
	
	
	
	
	
	

	Barattage
	Grande consommation d’eau, qualité et quantités d’eau rejetées du fait de la technique utilisée qui est le barattage essentiellement manuel. 


	*Faible bio- dégradation des rejets dans l’environnement
*Action diverses des constituants du tourteau sur l’environnement
	4
	3
	3
	36
	Impacts très significatifs


	
	Flore et faune/Commodité du voisinage
	
	
	
	
	
	

	Cuisson
	Consommation de bois de chauffe pour chauffage d’huiles à hautes températures (95,5- 105,5 °C) pendant de longues durée (1 à 2 heures)
	*Contribution au déboisement
*Dégagement de fumées
	4
	3
	3
	36
	Impacts très significatifs



	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Sol
	
	
	
	
	
	

	Transvasement et manutention des huiles
	Déversement accidentel de beurre de karité liquide au sol, suite à une mauvaise manutention ou des fuites de contenants
	Pollution grave des sols par déversements massif de beurre de karité 
	1
	4
	3
	12
	Impacts significatifs
(Situation d’urgence)ctsion industrielleISATION DES IMPACTS à des respondent à deroduciL4USINE; plus longtemps possible en état de coque 









	
	Flore et faune 
	
	
	
	
	
	

	Fusion du beurre
	Consommation d’énergie (bois) supplémentaire pour fondre du beurre déjà prêt, pour nécessité de reconditionnement.
	-Contribution au déboisement
	4
	2
	3
	24
	Impacts significatifs


	
	Sol
	
	
	
	
	
	

	
	Rejet de résidus de corps gras dans l’environnement.
	-Pollution des sols par les résidus de corps gras.


	4
	2
	2
	16
	Impacts significatifs



V-2-PRODUCTION INDUSTRIELLE

	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Sol 
	
	
	
	
	
	

	Lavage des amandes de karité
	Utilisation/Déversement important d’eau du fait d’amandes tout venant

assez sales.
	*Forte consommation d’eau:      10 000 L pour 150 sacs, quantité pour une Journée de 8h de fonctionnement normal de l’usine.

*Pollution du sol par des eaux acide et contenant du gras
	4
	3
	3
	36
	Impacts très significatifs


	
	Sols/Ressource en eau/Commodité du voisinage
	
	
	
	
	
	

	Rejet des tourteaux d’extraction du karité.  
	-Occupation des espaces 

- Nuisances visuelles

-Pollution par la teneur en beurre des tourteaux : 

Teneur élevée des tourteaux en beurre de karité (25-33%) 

-Faible biodégradation des tourteaux


	*Occupation de l’espace

*Enlaidissement du site (nuisance visuelle)

*Nuisances olfactives

*Pollution des sols
	4
	3
	3
	36
	Impacts très significatifs


	
	Air
	
	
	
	
	
	

	Production de vapeur à la chaudière
	Dégagement important de CO2
	*Contribution à l’augmentation de l’effet de serre

*Diminution des rejets tourteaux
	4
	2
	2
	16
	Impacts significatifs


	
	Sol
	
	
	
	
	
	

	Manutention des huiles
	Déversement accidentel suite à une mauvaise manutention
	Importante pollution des sols
	1
	3
	2
	6
	Impact marginal


VI- SYNTHESE DE L’ANALYSE DES RISQUES
De cette analyse des risques, nous retenons que l’extraction du beurre de karité a des impacts divers sur l’environnement, qui pourraient se décliner comme suit: 

Impacts sur la flore et la faune
- Le faible renouvellement ou le non renouvellement de l’espèce, du fait d’une forte pression de la population sur la ressource, dans certaines zones du PLATEAU CENTRAL et du SANGUIE, parce que le marché du karité est en plein essor ces dernières années. Nous remarquons, d’une façon générale, le vieillissement du parc à karité, faute de non renouvellement de l’arbre. Dans la gestion environnementale telle que menée par Ragussi et CDN, il n’est pas formellement fixé de « zones de conservation ». Pourtant, « La réservation de zones de biodiversité et de conservation des ressources naturelles est vitale pour garantir la vitalité à long terme et l’équilibre des écosystèmes naturels, et une bonne qualité de l’eau. L’impact des êtres humains sur la totalité d’une terre donnée met fin à l’équilibre naturel d’un écosystème. »

 De plus, les arbres connaissent un taux élevé de parasitage au Tapinanthus: cet arbre abondamment représenté sur tout le territoire du Burkina, est parasité à 95% par trois (03) espèces de Tapinanthus (Boussim, 1991 ; Sallé et al., 1991)). Ces facteurs combinés 

représentent de sérieux problèmes pouvant compromettre à terme, l’existence même de la ressource karité. 
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  Photo1 : Zone de collecte de karité                          Photo2 : Tapinanthus affectant des arbres à karité
La forte utilisation de bois à travers les différentes opérations de cuisson des noix fraîches, de torréfaction des amandes concassées, de cuisson (portant parfois le beurre jusqu’à 105,5°C pendant deux à trois heures) ou de fusion du beurre, contribuent au phénomène de désertification.     
Impacts sur le sol, les ressources en eau, la commodité du voisinage

· Les opérations de lavage des amandes dans les différentes filières aussi bien 

industrielles que artisanales, entrainent de grosses consommations d’eau: au niveau artisanal, pour 115 tonnes d’amandes de karité fournissant 40 tonnes de beurre, la consommation annuelle d’eau s’élève à 575 000 litres, soit 575 m3   Au niveau industriel on a une consommation de plus de 10 000 L pour le simple lavage de 150 sacs de 80 Kg d’amandes avant pressage. Il faudrait environ 100 000 L soit 100 m3 pour 115 tonnes d’amandes. L’utilisation de 10 000 Litres d’eau est juste suffisante pour préparer la quantité d’amandes de karité nécessaire au besoin d’une seule journée de 8H de fonctionnement normal de l’usine.

· Outre l’importance des volumes consommés, il faut noter les impacts liés aux caractéristiques physico-chimiques des eaux déversées. En effet, les eaux de barattage ont en moyenne un pH acide d’une valeur de 5.

· Les eaux de barattage et les eaux de lavage des amandes au niveau industriel comme artisanal, sont chargées de matières grasses très polluantes pour l’environnement. Le taux de matières grasses rejetées avec les tourteaux par barattage est de l’ordre de 17 tonnes, pour 40 tonnes de beurre produit, soit plus du tiers de la matière grasse obtenue.  En effet les normes de déversement de ces eaux dans les eaux de surface sont largement dépassées pour ce qui est de la DBO5 ou de la DCO (voir tableau 3). Il est aussi prouvé que les tourteaux de karité sont riches en tannins.
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Photo3 :Gestion de résidus d’extraction du beurre chez Ragussi          Photo4 : utilisation de bois dans la production de beurre chez Ragussi
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Photo5: Eau de lavage des amandes de karité dans la cour de l’usine     Photo6 : Tourteaux de 3 à 4 ans d’âge dans la cour de l’usine

Photos: Sources d’impacts environnementaux de la production de beurre de karité

· Les tannins contribuent à la destruction de la microflore du sol. Ils pourraient également représenter des risques importants pour l’eau, s’il s’avérait que ce produit migrait jusqu’à la nappe phréatique. Les tannins contamineraient ainsi l’eau de forage qui sert d’alimentation pour les centres et les ménages riverains.  

· Le mélange tourteaux-eau provenant de la production artisanale, et qui reste longtemps dans les bassins de fermentation, dégage des odeurs qui constituent des nuisances olfactives pour les riverains.  

· En outre les tourteaux rejetés occupent beaucoup d’espace, notamment dans la production industrielle qui valorise peu pour l’instant ces résidus. Les terres ainsi occupées seront probablement polluées par les tanins et matières grasses présentes dans les tourteaux.

Les exploitants de l’usine affirment qu’il faut en moyenne quatre (4) années pour que les tourteaux se décomposent pour une utilisation comme amendement en agriculture.

· En plus de l’occupation des espaces, la présence importante de tourteaux constitue une 

véritable nuisance visuelle.

· En cas de déversements accidentels d’importantes quantités de beurre de karité suite à 

une mauvaise manutention, le beurre à l’état liquide se répandant largement sur d’importantes superficies, pollueraient les sols pour longtemps.  Dans une telle situation d’urgence, une procédure devrait être prévue et appliquée pour une atténuation des impacts environnementaux.  

Impacts sur l’air, la commodité du voisinage

· Au niveau artisanal, pendant les opérations de torréfaction des amandes et de cuisson du 
beurre, il y a un important dégagement de fumées lié au mode de chauffage par utilisation de tourteaux ou de bois de chauffe, et du fait de la combustion incomplète de ces matériaux.

· Le traitement de solides à travers le concassage et la mouture des amandes par 

l’utilisation de moteurs diesel produit d’importantes quantités de gaz rejetées dans l’air. La hauteur de rejet étant suffisamment basse, ces gaz et fumées sont assez incommodants pour le voisinage.

Au niveau industriel, la production de vapeur à la chaudière dégage du CO2, qui contribue à l’augmentation de l’effet de serre.

· La conservation en magasin des amandes séchées pourrait, si elle est effectuée dans de 

mauvaises conditions (chaleur, présence de sources d’ignition), entraîner des incendies pouvant ainsi conduire à une forte libération de CO2,  CO, NOx dans l’atmosphère. Une telle situation d’urgence exige la prise en compte d’un dispositif de sécurité incendie dans les différentes unités de production. 

VII - MESURES D’ATTENUATION DES IMPACTS 

Dans cette partie de l’audit environnemental de la production du karité, sont présentées différentes mesures pouvant permettre de maîtriser, atténuer ou compenser les effets sur l’environnement dus à la production du karité, aussi bien par les méthodes industrielles que artisanales.

Dans ce dernier cas les mesures proposées prendront en compte non seulement les exigences de la production biologique mais aussi celles visant à satisfaire aux exigences du commerce équitable, particulièrement le référentiel FLO-CERT.

Une prescription à été effectuée comportant une estimation financière pour certaines mesures proposées. Toutefois, le coût financier de certaines mesures reste difficilement chiffrable.

Un plan de gestion environnemental a été ensuite établi afin de rendre pratique les mesures préconisées. 

VII-1- Sous-système collecte et traitement des fruits et noix de karité.

	Etapes 
	Sources d’impacts
	Mesures
	Coût estimatif des mesures

	Ramassage des fruits et noix
	1Ramassage intégrale des noix  et (ou) non identification de zones de conservation, du fait d’une forte demande du marché et (ou) de la diminution de la ressource
	-Respect strict des dispositions de non ramassage sous des arbres préalablement identifiés dans le cadre de la production biologique selon le référentiel  ECOCERT et respect des standards de récolte du commerce équitable1  

-Implication des autorités administratives et coutumières locales pour sensibilisation.
	Coûts de la prise en charge des frais occasionnés par l’organisation des séances de sensibilisation des collectrices ainsi que les rencontres de sensibilisation des autorités coutumières. 

	Dépulpage des fruits  
	Rejet de pulpes auprès des habitats 
	- Rejeter la pulpe loin des habitats et/ou la recouvrir de suffisamment de terre.
	

	Cuisson des noix fraîches  
	Utilisation de bois de chauffe
	-Limiter le temps de cuisson au strict minimum

- Trouver des sources énergétiques alternatives
	-Coût de prise en charge de formations de recyclage aux bonnes pratiques de cuisson des fruits 



VII-2- Sous-système production artisanale du beurre de karité
	Etapes 
	Sources d’impacts
	Mesures
	Coût estimatif des mesures

	Conservation magasin de production des amandes séchées
	Stockage groupé de grosses quantités 
	- Interdiction formelle de toute source d’ignition dans le magasin

- Emmagasinage à basse température  

-Mise en place d’extincteur appropriés feux de classe B (Extincteur à CO2 par exemple)

-Mise en place d’un bac à sable + pelle


	1 extincteurs + 1 bac de sable: 150 000 F CFA 

	Lavage des amandes
	*1Consommation d’eau

*consommation de bois de chauffe
	-Acheter des amandes fraîchement décortiquées 

-Conserver autant que possible les noix en coque avant transformation 

-Utilisation de l’énergie solaire pour le chauffage des eaux de lavage (45-55°C)
	Coût d’achat chauffe eau solaire : 250 000 F CFA 

	Traitement de solides (concassage et mouture)
	Dégagement de CO2 par l’utilisation de moteur diésel 
	- Remplacement du moteur Diesel par un moteur électrique (L’électricité au Burkina est de plus en plus hydroélectrique du fait des interconnexions avec les pays voisins : Cote d’Ivoire, Ghana ) 
	Coût d’achat d’un moteur électrique : 600 000 F CFA

	Torréfaction 
	- Importante utilisation de bois
	- Utiliser autant que possible les tourteaux produits comme combustibles

- Envisager l’utilisation de sources d’énergie propres (solaires par exemple).
	Coût d’achat technologie propre

	Barattage 
	*Consommation d’eau
	- Acquisition de barattes supplémentaires 

- Autres techniques d’extraction  

faiblement consommatrices d’eau.

-Mise en place d’un système de traitement des eaux, avec possibilités de recyclage. 
	-Coût d’achat d’une baratte manuelle : 850 000 F CFA

- Coût de l’installation de traitement des eaux

	Cuisson 
	*Consommation de bois de chauffe


	-Utilisation de foyers améliorés à tous les niveaux de la production.
	Coût d’achat ou de construction des foyers



B-Sous-système production artisanale de beurre de karité (suite)
	Etapes 
	Sources d’impacts
	Mesures
	Coût estimatif des mesures

	Transvasement et manutention des huiles 
	Déversement accidentel de beurre liquide au sol
	-Situation d’urgence (procédure spécifique à mettre en place)
	

	Fusion du beurre
	*Consommation d’énergie (bois) supplémentaire pour fondre du beurre déjà prêt, par nécessité pour le reconditionnement.

*Rejet de résidus de gras dans l’environnement.
	-Acquisition d’emballages définitifs par les productrices dès la commande. 
	Coût supplémentaire d’énergie (bois de chauffe)


VII-3- Système production industrielle de beurre de karité
	Etapes 
	Sources d’impacts
	Mesures
	Coût estimatif des mesures

	Lavage des amandes de karité
	Utilisation importante d’eau
	Système pour une meilleure gestion de l’eau (recyclage éventuel).
	Selon technologie et importance de l’investissement

	Rejet des tourteaux d’extraction du karité.  
	-Occupation des espaces 

- Nuisances visuelles

-Pollution par la teneur en beurre des tourteaux : Teneur élevée des tourteaux en beurre de karité (25-33%) 

-Faible biodégradation des tourteaux


	-Assurer le double pressage

-Utiliser le maximum voire la totalité de ces tourteaux pour alimenter la chaudière. 

-Mettre en place un process tel que l’extraction par solvant à l’hexane par exemple, pouvant assurer un taux d’extraction presque total du beurre de l’amande de karité.
	- Coût de l’acquisition des installations

- Coût d’achat des solvants

- Coût de formation du  personnel.

	Production de vapeur à la chaudière
	Dégagement important de CO2
	Source d’énergie alternative (solaire par exemple)


	Coût de la technologie à prévoir

	Manutention des huiles 
	Déversement accidentel
	Situation d’urgence ( procédure spécifique à mettre en place)
	


VIII- PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL, PLAN D’ACTION

Ce plan doit regrouper toutes les activités et dispositions qui doivent être entreprises par les différentes structures afin de contrôler et de surveiller l’environnement, et de suivre l’efficacité des mesures d’atténuation.

Politique de gestion environnementale

Le plan doit être matérialisé en premier lieu par la mise en place d’une politique environnementale. (Voir politique environnementale type en Annexe I). 
Système de gestion environnementale

Les différentes unités de production du karité développeront un programme de gestion dont les éléments clés s’articuleront autour des points suivants :

· La reconnaissance qu’une gestion appropriée de l’environnement est essentielle pour mener à bien les activités qui s’inscrivent dans le cadre du fonctionnement des unités, en vue d’atteindre le label commerce équitable. 

· Le concept de responsabilité et d’implication de tous les employés afin de minimiser les risques environnementaux et de se conformer aux règlementations en vigueur ainsi qu’à la politique environnementale adoptée par les unités de transformation.

· La mise en place d’un programme de suivi et de contrôle de l’environnement qui doit permettre d’identifier les risques à un stade précoce.

· La formation et l’orientation des employés des différentes structures, dans le but de leur fournir un outil qui leur permettra d’accomplir leurs tâches en conformité avec de bonnes pratiques environnementales. 

· La prise en compte de critères environnementaux lors de la construction ou de la transformation de toute structure, y compris lors de l’achat de matériel et d’équipements.
· La gestion des risques, à travers la préparation de procédures d’urgence en cas de problèmes environnementaux.

· L’audit et la revue périodique, pour établir le degré de conformité de la gestion environnementale. 

· La mise en place de procédures de communication et de dialogues avec les autorités nationales, afin de suivre en permanence l’évolution des aspects règlementaires. 

Moyens financiers 
Les différentes structures, notamment celles qui sont déjà engagées dans la démarche de certification commerce équitable FLO Max Havelaar, pourraient avec la conquête de nouveaux marchés, dégager un fonds pour la gestion environnementale. Les améliorations qui pourraient ainsi être constamment effectuées, contribueront au maintien de la certification FLO Max Havelaar, notamment par la preuve d’amélioration continue en matière de gestion environnementale. 

Les structures d’appui et les partenaires commerciaux qui ont des lignes budgétaires dans ce sens devront être sollicités, pour réunir les moyens nécessaires à une bonne gestion environnementale des différentes unités.   
Surveillance et suivi de l’environnement
Le suivi continu des indicateurs de la qualité de l’environnement devra être une partie essentielle des opérations de suivi environnemental. Un programme de suivi peut être considéré comme un puissant outil de gestion, car il permettra d’une part de détecter rapidement le fonctionnement anormal d’une activité particulière, et d’autres part de confirmer l’équilibre environnemental des activités.
De façon concrète, il pourra être instauré :

- Des observations visuelles de routine à titre de mesures préventives qui permettront la détection précoce de dégâts dans l’environnement, et l’instauration rapide de mesures correctives.

- Des échantillonnages réguliers au moins deux fois par an pour contrôler la qualité des eaux de forages au niveau de la production artisanale, et s’assurer ainsi qu’il n’y a pas de pollution par infiltration des eaux issues de barattage et de lavage des amandes.  

- Prévoir pour les nouvelles installations les forages à très bonne distance du point d’écoulement des eaux de barattage.

- Bien  former l’ensemble des personnes impliquées sur les dangers environnementaux et les risques économiques qui pourraient en résulter, ainsi que sur les mesures préventives à appliquer.  

L’application des mesures d’atténuation devra faire l’objet d’un plan d’action présenté ci-dessous.

Plan d’action 

Ce plan d’action porte sur les aspects environnementaux significatifs et vise une atténuation de ceux-ci 

	Etapes
	Source d’impacts
	Mesures
	Responsable
	Planning d’exécution

	
	
	références
	Action à mener
	
	

	Ramassage des fruits et noix
	Ramassage excessif des noix
	M001
	-Application du respect strict des dispositions de non ramassage sous des arbres préalablement identifiés dans le cadre de la production biologique selon le référentiel  ECOCERT et respect des standards de récolte du commerce équitable1  

-Implication des autorités administratives et coutumières locales.

-Sensibilisation-formation


	- Collectrices

- Autorités coutumières et administratives

-Certificateur ECOCERT

-Structures d’appui
	Permanent, au moins une fois par an,

Avant le ramassage des amandes

	Cuisson des noix fraîches  
	Utilisation de bois de chauffe
	M002
	-Limiter le temps de cuisson au strict minimum

-Trouver des sources énergétiques alternatives

-Sensibilisation-formation


	-Collectrices

-Structures d’appui 


	Permanent, au moins une fois par an,



	Conservation magasin de production des amandes séchées
	Stockage groupé de grosses quantités 
	M003
	- Interdiction formelle de toute source d’ignition dans le magasin

- Emmagasinage à basse température  

-Mise en place d’un extincteur approprié

-mise en place d’un bac à sable + pelle

-Mise en place de consignes de sécurité

-Achat équipements de sécurité incendie 

-Formation en sécurité incendie
	Responsable groupement
	- Avant inspection (fin novembre) 

- Durant toute la durée de stockage 



	Lavage des amandes
	*Consommation d’eau

*consommation de bois de chauffe
	M004
	-Acheter des amandes fraîchement décortiquées 

-Conserver autant que possible les noix en coque avant transformation 
	Responsable groupement
	Systématiquement à chaque campagne

	Traitement de solides (concassage et mouture)
	Dégagement de CO2 par l’utilisation de moteur diésel 
	M005
	- Remplacement du moteur Diesel par un moteur électrique
	Responsable groupement
	Avant fin décembre 2010.

	Torréfaction 
	- Importante utilisation de bois
	M006
	- Utiliser autant que possible les tourteaux produits comme combustible

- Envisager l’utilisation de sources d’énergie propres (solaires par exemple).
	Responsable groupement
	Avant fin décembre 2010.

	Barattage 
	*Consommation d’eau
	M007
	- Acquisition de barattes  supplémentaires 

- Autre technique d’extraction plus performante
	Responsable groupement
	Avant fin décembre 2010.

	Cuisson 
	*Consommation de bois de chauffe


	M008
	-Utilisation de foyers améliorés à tous les niveaux de la production

-Utilisation de l’énergie solaire
	Responsable groupement
	Avant fin décembre 2010.

	Transvasement et manutention des huiles 
	Déversement accidentel de beurre liquide au sol
	M09
	-Situation d’urgence (Procédure à prévoir)
	Responsable groupement
	

	Fusion du beurre
	*Consommation d’énergie (bois) supplémentaire pour fondre du beurre déjà prêt, par nécessité pour le reconditionnement.

*Rejet de résidus de gras dans l’environnement.
	M010


	-Acquisition d’emballages définitifs par les productrices dès la commande. 

	-Responsable groupement

-Clients
	Avant chaque campagne de production.

	Production Industrielle

	Lavage des amandes de karité
	Utilisation importante d’eau
	M011
	Système pour une meilleure gestion de l’eau (recyclage éventuelles).
	Responsable usine
	Avant campagne 2010

	Rejet des tourteaux d’extraction du karité.  
	-Occupation des espaces 

- Nuisances visuelles

-Pollution par la teneur en beurre des tourteaux : 

Teneur élevée des tourteaux en beurre de karité (25-33%) 

-Faible biodégradation des tourteaux


	M012
	-Assurer le double pressage

-Utiliser le maximum voir la totalité de ces tourteaux pour alimenter la chaudière. 

-Mettre en place un process tel que l’extraction par solvant à l’hexane par exemple, pouvant assurer un taux d’extraction presque total du beurre de l’amande de karité.
	Responsable usine


	Avant campagne 2010
(au moins une des technologies)

	Production de vapeur à la chaudière
	Dégagement important de CO2
	M013
	A prévoir
	Responsable usine
	

	Manutention des huiles 
	Déversement accidentel
	M014
	Situation d’urgence ( mettre en place une procédure  )
	Responsable usine
	


CHAPITRE V : DE L’AUDIT ENVIRONNEMENTAL AU SYSTEME DE 

                            MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL (SME).

La mise en œuvre d’un système de management environnemental conforme aux exigences de la norme ISO 14001, permet à un organisme de définir une organisation visant à réduire et à maîtriser ses impacts sur l’environnement. Les exigences de ce référentiel sont structurées selon le principe de la roue de Deming, ou principe d’amélioration continue.

La première étape de la démarche consiste en l’établissement d’une politique environnementale.


La politique environnementale est un engagement de la direction sans lequel toute démarche de management est impossible, y compris la mise en œuvre du système de management environnemental. 


La politique environnementale montre le cap à suivre, et fixe les grandes orientations et les axes d’amélioration.

Comme le disait Sénèque (04 av. J-C à 65 ap. J-C  ), « il n’est pas de vent favorable pour celui qui ne sais où il va » .


La politique environnementale permet d’impulser la démarche environnementale, en faisant passer le message à l’ensemble du personnel de l’organisation.

L’ISO 14001 définit la politique environnementale comme une déclaration par l’organisme de ses intentions et de ses principes relativement à sa performance environnementale globale, qui fournie un cadre à l’action et à l’établissement de ses objectifs et cibles environnementaux.


A la politique environnemental succède la phase de recueil d’informations. Il s’agit de recueil des informations nécessaires à l’établissement des objectifs et des cibles environnementaux.

La mise en place d’objectifs et de cibles, nécessite de connaître la situation environnementale de l’organisme. Ce bilan comprend principalement deux étapes:

· L’inventaire des aspects environnementaux significatifs (AES) qui figurent parmi les sources d’impacts ; 

· L’inventaire des exigences légales et autres exigences telles que celles liées au commerce équitable dans notre cas.

C’est à partir de ces inventaires que l’on dégage les points faibles d’un organisme en matière d’environnement, et ce sont sur ces points que les objectifs seront fixés. 

L’audit environnemental en nous permettant de dégager les sources d’impacts et de faire l’inventaire des exigences légales et autres, constitue ainsi une base fondamentale pour le recueil d’informations nécessaires à l’établissement des objectifs et des cibles environnementaux.  

La norme ISO 14001 comporte quatre exigences spécifiques au sujet des aspects environnementaux. Il s’agit de :

· Identifier les aspects environnementaux des activités produits ou services de l’organisme 

à travers une procédure établie à cet effet. De procédure, il s’agit de la description d’une organisation en précisant : qui, fait quoi, comment, pour cette identification des sources d’impacts.

· Déterminer ceux de ces impacts qui ont ou peuvent avoir des impacts environnementaux 

significatifs. La procédure ci- après décrit également la méthode de choix des aspects environnementaux significatifs (AES) ainsi que la fréquence et l’objectif des mises à jour de ces inventaires.  

· Prendre en compte les aspects environnementaux significatifs lors de l’établissement des 

objectifs environnementaux. L’identification des AES est la base même de la mise en place du système de management environnemental. Vue que les AES sont les principales sources d’impacts sur l’environnement, c’est donc une priorité pour l’organisme de les maîtriser et (ou) les réduire. Ainsi, les AES doivent être pris en compte lors de l’établissement et la mise à jour des objectifs et des cibles environnementaux. 

· La dernière exigence reste la mise à jour des informations portant sur l’inventaire des 

aspects environnementaux et des aspects environnementaux significatifs: d’éventuels nouveaux rejets ou consommations pouvant apparaître en cas de modifications des installations par exemple ; Un aspect environnemental ordinaire pouvant devenir significatif, lorsqu’on lui applique les critères de hiérarchisation.  

L’inventaire des exigences légales, est tout aussi primordial que l’inventaire des aspects environnementaux significatifs.

Les écarts règlementaires feront prioritairement l’objet d’objectifs de mise en conformité, conformément à l’engagement pris dans la politique environnement.

Selon ISO 14001, il faut identifier et accéder aux exigences légales et autres exigences en établissant et maintenant une procédure pour se faire. De procédure, tout comme plus haut, il s’agit de la description de l’organisation nécessaire pour assurer la veille règlementaire; à savoir, qui la fait, comment et quand; avec quelle ressources.

Puis le résultat de cette veille sera enregistré sur la liste des textes applicables. Les exigences légales et autres couvrent entre autre dans notre cas, la conformité aux règles du commerce équitable FLO-Max Havelaar.

Une évaluation de la conformité est ensuite effectuée afin d’identifier éventuellement les écarts règlementaires, qui doivent faire l’objet d’objectifs et de cibles de mise en conformité conformément à l’engagement pris par la direction dans sa politique environnementale.  Cela relève des « contrôles et actions correctives ». 


Après l’inventaire des aspects environnementaux significatifs et l’inventaire des exigences légales et autres exigences, l’étape suivante consistera à :

Choisir les objectifs et les cibles et planifier. 


La norme ISO 14001 exige notamment à ce stade :

· D’établir et de mettre à jour des objectifs et des cibles documentés à tous les niveaux et pour toutes les fonctions concernées. Il s’agit de se fixer des objectifs écrits faisant l’objet de cibles si nécessaires. Les cibles environnementales identifiées permettent de préciser les secteurs, les services ou les fonctions directement concernées, rendant ainsi concrète la démarche pour le personnel. 

· De prendre en compte les exigences légales et autres, les aspects environnementaux significatifs, les options technologiques, financières opérationnelles et commerciales ; ainsi que le point de vu des parties intéressées. Dans l’élaboration des objectifs et cibles, les exigences légales doivent être impérativement satisfaites. A défaut, se fixer un objectif de mise en conformité. Ensuite, considérer chaque aspect environnemental significatif, en évaluant dans quelle mesure il est possible de le supprimer et (ou) le réduire. Cela passe par l’identification des options techniques possibles et des coûts associés.  

· De veiller à la cohérence des objectifs et des cibles avec la politique environnementale. La politique environnementale si elle a été écrite dès le début de la démarche, doit être examinée au moment du choix des objectifs pour vérifier s’ils sont cohérents avec les engagements et les axes d’améliorations pris par la direction. 

Les aspects environnementaux pris en compte devront permettre de respecter la règlementation. Par ailleurs, l’organisme devra être en mesure d’expliquer les raisons pour lesquelles certains AES ne seraient pas pris en compte dans les objectifs.

Les AES pour lesquels aucun objectif n’aura été établi, seront pris en compte ultérieurement dans le cadre de l’amélioration continue.

A l’issue du choix des objectifs et cibles, il faut établir le(s) programme (s) de management environnemental. Par définition, il s’agit d’un plan d’action consigné dans un document qui reprend les objectifs et les cibles tout en précisant pour chacun d’eux: Les responsables, les moyens mis en œuvre, les délais.

L’ISO 14001 comporte à ce stade différentes exigences pour permettre à l’organisme d’atteindre ses objectifs.

· L’organisme devra notamment établir un ou plusieurs programmes précisant: 

- Les responsabilités pour chaque niveau de fonction concerné

- Les moyens

- Le calendrier de réalisation.

· L’organisme devra amender les programmes pour que le management environnemental 

puisse s’appliquer à de nouveaux développements, ainsi qu’à des activités des produits ou des services nouveaux ou modifiés. En effet, les objectifs pouvant être planifiés sur plusieurs années, il peut arriver que les activités de l’organisme évoluent pendant ce laps de temps. Il peut arriver que les procédés de fabrication, et les volumes de production changent totalement. Ces changements auront ainsi une incidence sur les programmes de Management qu’il conviendra de modifier en conséquence.

La mise en place de moyens visant à satisfaire aux exigences des paragraphes 4.2- Politique environnementale et 4.3- Planification de la norme ISO 14001, permet de poser les bases du système de management environnemental.

Les autres paragraphes de la norme visent à :

-Mettre en œuvre le SME au travers de la formation et de la sensibilisation du personnel, de la maîtrise des activités associées aux aspects environnementaux significatifs, de la maîtrise documentaire.

-De contrôler et mettre en place des actions correctives et/ou préventives. Ce qui comprend la surveillance et la mesure des activités sources d’AES, l’évaluation de conformités des exigences légales et autres, l’audit du SME et la mise en place d’actions correctives et préventives.

-Evaluer en revue de direction si le système est approprié, suffisant et efficace. 
Partie B

ETUDE SANTE- SECURITE DE LA PRODUCTION DE 
BEURRE DE KARITE

CHAPITRE VI: EVALUATION DES RISQUES SANTE-SECURITE DANS LA  

                             PRODUCTION DE BEURRE DE KARITE

Le développement social avec la question de santé sécurité au travail est l’une des trois exigences du référentiel FLO Max Havelaar.

L’évaluation à priori des risques constitue un des principaux leviers de progrès de la démarche de prévention des risques professionnels au sein de l’entreprise. Elle constitue un moyen essentiel de préserver la santé et la sécurité des travailleurs, sous la forme d’un diagnostic en amont systématique et exhaustif des facteurs de risques auxquels ils peuvent être exposés.


L’apport des connaissances scientifiques et l’évolution des conditions de travail ont mis en évidence de nouveaux risques professionnels (risques à effets différés liés aux substances dangereuses, troubles musculo-squelettiques, risques psychosociaux…) soulignent la nécessité de renforcer l’analyse préventive des risques.   

Dans cette perspective, en se reposant sur une approche à la fois technique, médicale et organisationnelle, la démarche d’évaluation doit permettre de comprendre et de traiter l’ensemble des risques professionnels.

L’évaluation des risques constitue une obligation à la charge de l’employeur.

La forme  du document unique 

Les résultats de l’évaluation des risques devront être transcrits sur un document unique, cela dans le souci de répondre à trois(03) exigences :

· La cohérence, en regroupant sur un seul support les données issues de l’analyse des 

risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs;

· La commodité, afin de réunir sur un même document, les résultats des différentes analyses de risques réalisées sous la responsabilité de l’employeur, facilitant ainsi le suivi de la démarche de prévention des risques en  entreprise ;

· La traçabilité, induite par la notion de transcription, signifiant qu’un report systématique 

des résultats de l’évaluation des risques doit être effectué, afin que l’ensemble des éléments analysés figurent sur un support. Ce support peut être écrit ou numérique. Son existence traduit un souci de transparence et de fiabilité de nature à garantir l’authenticité de l’évaluation.

Le contenu du document unique
Le code français du travail exige de l’employeur d’ «Evaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l’aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations, et dans la définition des postes de travail. »  Décret n° 2005-337/PRES du 21 juin 2005 promulguant la loi n° 022-2005/AN du 24  mai 2005 portant Code de l’hygiène publique au Burkina Faso (voir annexe VII), ainsi que le code du travail du Burkina Faso issue de la Loi n ° 033-2004/AN portant code du travail au Burkina Faso (voir annexe VI) comportent des exigences semblables à celles du code français de l’emploi.

De façon plus précise, l’opération ci-dessus exigée de l’employeur consiste pour celui-ci, à transcrire les résultats de l’évaluation des risques sur un document unique qui comporte un inventaire des risques dans chaque unité de travail de l’entreprise.

Ainsi, la notion d’ « inventaire » conduit à définir l’évaluation des risques en deux (02) étapes qui sont :

1- Identifier les dangers : le danger est la propriété ou capacité intrinsèque d’un équipement, d’une substance, d’une méthode de travail, de causer un dommage pour la santé des travailleurs ;

2- Analyser les risques : c’est le résultat de l’étude des conditions d’exposition des travailleurs à ces dangers. 

Il convient de préciser que la combinaison de facteurs liés à l’organisation du travail dans la structure est susceptible de porter atteinte à la santé et à la sécurité des travailleurs, bien qu’ils ne puissent être nécessairement identifiés comme étant des dangers. A titre d’exemple, l’association du rythme et de la durée du travail peut constituer un risque psychosocial, comme notamment le stress pour les travailleurs.  

Ainsi, l’évaluation des risques se définit comme le fait d’appréhender les risques créés pour la santé et la sécurité des travailleurs, dans tous les aspects liés au travail.

Par conséquent, elle ne se réduit pas à un relevé brut de données, mais constitue un véritable travail d’analyse des modalités d’exposition des salariés à des dangers ou à des facteurs de risques. 


 . 

Mise en œuvre d’actions de prévention
L’évaluation des risques ne constitue pas une fin en soit; elle trouve sa  raison d’être dans les actions de prévention qu’elle va entraîner. Sa finalité n’est pas du tout de justifier l’existence d’un risque quel qu’il soit, mais bien au contraire, de mettre en œuvre des mesures effectives visant à l’élimination des risques, conformément aux principes généraux de prévention.

L’évaluation des risques introduit des principes méthodologiques qu’il convient de maîtriser afin de mieux appréhender les enjeux de la prévention, de la santé et de la sécurité au travail.
Processus de la démarche de prévention des risques: 

La démarche de prévention des risques professionnels s’inscrit dans un processus dynamique. En effet, les différentes structures (entreprises) ajustent sans cesse leurs outils de production, afin de faire face aux évolutions socio-économiques. La plupart du temps, ces mutations s’accompagnent de changements organisationnels et techniques qui ont un impact sur les conditions de travail.

En conséquence, la prévention des risques professionnels ne peut être envisagée de manière statique et définitive.

Elle doit au contraire être appréciée et construite dans le cadre d’un processus itératif tenant compte de l’évolution dans l’entreprise, des facteurs humains, techniques et organisationnels.

En somme, la prévention des risques professionnels prend en compte :

· L’arrivée (embauche) de nouveaux employés 

· Les modifications éventuelles des installations

· L’acquisition d’équipements nouveaux

· L’adoption de nouvelles méthodes de travail.     

I -ÉTAT DES LIEUX 

Ce travail effectué sur les différents sites nous a permis de cerner les postes de travail ou les risques qui feront l’objet d’une évaluation prioritaire. L’évaluation des risques au travail (poste, atelier…) sera effectuée selon l’organisation de l’entreprise et comprendra : l’identification et le recensement des dangers, l’analyse des modalités d’exposition des salariés à ces dangers.

II- DIAGNOSTIC DANS LE CAS DE LA PRODUCTION ARTISANALE 

Dans la production artisanale, les risques considérés vont de l’étape de collecte et de traitement par le paysan jusqu’à la transformation dans les différents centres de production artisanale. Dans le cas présent, les différentes étapes du processus de collecte, de traitement et de transformation aboutissant au produit fini ont été assimilées à des « postes de travail ». 

C’est ainsi qu’on observe : 

· Les étapes de collecte en champs et de « traitement paysan » avec les activités de 

ramassage, transport, dépulpage, cuisson, séchage des noix, décorticage des noix. Les risques associés à ces différentes étapes sont présentés dans les tableaux APR, dans la colonne risques encourus. 
Grille d’évaluation des risques santé-sécurité liés à la production du karité

Une Analyse préliminaire des risques santé-sécurité a été effectuée en trois étapes:

- La première étape a consisté à décrire les événements et à évaluer leur fréquence/probabilité d’occurrence en utilisant la classification suivante :
	Echelle 
	Niveau
	Fréquence/Probabilité 

	1
	événement extrêmement rare
	1 fois tous les 10 ans 

	2
	événement rare 
	1 fois par an 

	3
	événement occasionnel  
	1 fois par mois 

	4
	événement certain 
	1 fois par semaine

	5
	événement fréquent
	Tous les jours


- Une fois les possibilités d’occurrence évaluées, nous avons procédé à la  mesure des conséquences dommageables des événements sur les enjeux concernés par la classification suivante : 

	Echelle 
	Niveau
	Gravité

	1
	dégât/perte/impact négligeable
	Dommages corporels très légers et incidents mineurs

	2
	dégât/perte/impact marginal
	Maladies ou dommages corporelles entrainant un faible temps d’arrêt de la production. Incidents remarquables.

	3
	dégât/perte/impact significatif
	Maladies ou dommages corporelles avec arrêt de travail d’une (01) à deux (02) semaines maximum

	4
	dégât/perte/impact critique
	Maladie ou dommages corporels graves avec arrêt de travail de plus d’un mois

	5
	dégât/perte/impact catastrophique
	Mort d’homme


· L’estimation du niveau de priorité de risques s’effectuera enfin en appliquant la formule suivante: NPR = Probabilité x Gravité.

III- CLASSIFICATION/HIERARCHISATION DES RISQUES SANTE-SECURITE DANS LA PRODUCTION ARTISANALE DU KARITE

De façon globale, les risques identifiés peuvent être classés en trois différentes catégories:
· Les risques mineurs :   NPR < ou = 7                               


· Les risques significatifs :   7< NPR< ou = 9                                    

· Les risques majeurs :   9< NPR< ou = 25

III-1- Sous-système collecte et traitement des noix et amandes de karité

	Etapes 


	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Ramassage des fruits et noix
	Collecte en brousse à des heures très matinales
	- Risques de morsures par les reptiles 


	3
	5
	15
	Majeurs

	Cuisson des noix fraîches  
	Travail à températures élevées 
	-Risques de brûlure par l’eau chaude et/ou le feu
	3
	2
	6
	Mineurs 

	Décorticage des noix séchées


	Utilisation de « marteaux – pilon »
	-Risques de coups sur les doigts 
	2
	3
	6
	Mineurs 

	Conservation paysanne des amandes séchées
	Conservation à température élevée
	Risques d’incendie 
	1
	4
	4
	Mineurs


III-2- Sous-système production du beurre de karité 

	Etapes 


	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Manutention des sacs d’amandes,


	-Poids élevés des sacs (80-100 kg)


	*Douleurs au dos- blessures

*Arrêts de travail
	4
	3
	12
	Majeurs

	Superposition des sacs au magasin
	- Disposition des sacs d’amandes dans les magasins
	- Chute de hauteur des sacs d’amandes
	2
	4
	8
	Significatifs 

	Conservation magasin des amandes séchées
	Stockage groupé de grosses quantités 
	-Risques d’incendie 

- Dommages sur les personnes et les biens
	2
	5
	10
	Majeurs

	Concassage manuel des amandes
	Tapage manuel d’amandes tenues par des doigts nus
	*Blessures

*arrêt de travail 
	2
	3
	6
	

	Concassage mécanique des amandes
	*Détachement de la croix de machine

*Maintenance d’éqpmt elct.


	*Blessures du personnel 

*Electrisation- Electrocution.
	2
	5
	10
	Majeurs 


	Etapes 


	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Torréfaction 
	* Mauvaises combustion du bois

*Fumées dans les yeux des opératrices


	* Fumées dans les yeux des opératrices 

*Problèmes occulaires
	4
	2
	8
	Significatifs

	Mouture 
	Détachement de la courroie 
	Blessures du personnel 
	2
	5
	10
	Majeurs

	Barattage 
	*Station de travail 
	-Fatigue rapide

-Douleurs au dos (possiblement invalidantes)


	5
	3
	15
	Majeurs

	
	Glissades du personnel au sol 
	- Chute de plain-pied du personnel
	3
	4
	12
	Majeurs


Sous-système production du beurre de karité 
	Etapes 


	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Cuisson  du beurre  
	*Eclaboussures d’huile 

*Déversements accidentels d’huiles 


	*Brûlures 
	4
	3
	12
	Majeurs 

 

	Fusion du beurre
	*Eclaboussures d’huile 

*Déversements accidentels d’huiles 


	*Brûlures

*Charges de travail supplémentaire


	3
	4
	12
	Majeurs 


Sous-système production du beurre de karité 

	Etapes 


	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Evaluation
	Niveau de criticité

	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Transvasement de l’huile en fin de cuisson ou fusion
	Introduction d’huile chaude dans des contenants en plastiques
	-Perte accidentelle abondante d’huile 

- Brûlures accidentelles graves
	5
	4
	20
	Majeurs 


A l’issue de cette analyse des risques, nous avons pu observer différents risques notamment:

· Risques biologiques : Morsures par les serpents notamment lors de la collecte des noix.

De façon transversale, des risques biologiques pourraient être représentés par les maladies liées aux installations sanitaires (toilettes, douches) sur les lieux de travail ; ainsi que des problèmes liés à la disponibilité et à l’utilisation de l’eau potable. 
· Risques physico-chimique: Risques de brûlures corporelles lors de la manipulation d’eau chaude ou d’huile chaude ; respiration de fumées toxiques.   

· Risques électriques : lors de la maintenance ou de l’utilisation des installations électriques, notamment dans le centre de Réo qui est électrifié.  

· Risques incendies : incendies liés aux conditions de conservation des amandes ; hautes températures de cuisson du beurre.  

· Risques mécaniques: Coups sur les doigts ; Chute de hauteur ; chute de plain-pied

Une analyse AMDEC a été effectuée pour les risques majeurs et un plan d’action santé-sécurité a été proposé.

IV- ANALYSE AMDEC DES ETAPES CRITIQUES LORS DE LA PRODUCTION 
       ARTISANNALE
Des étapes critiques ont été décelées au plan santé –sécurité au travail. Ces étapes ont été notamment considérées comme telles après avoir pris connaissance de l’historique des accidents survenus sur les différents sites de production. Ainsi, une analyse AMDEC a été décidée pour mieux cerner les contours de ces accidents. L’analyse AMDEC ici présentée, vient affiner l’étude APR préalablement effectuée. 

Les modes de défaillances identifiés ont été cotés selon la grille ci-dessous:

Grille de cotation Gravité/Fréquence/Détection

	Cotation
	Gravité (G)
	Fréquence (F)
	Détection (D)

	1
	Inexistant
	Faible 
	A l’œil nu

	3
	Désagrément
	Moyenne 
	Par un examen simple

	5
	Hors Normes
	Fréquent 
	Par un examen détaillé

	8
	Dangereux
	Très fréquent
	Par une analyse

	10
	Mortel 
	Tout le temps
	Indétectable


NPR= GxFxD

De notre analyse des risques APR préalablement présentée, il ressort que l’étape de transvasement comporte un niveau de priorité de risque très élevé; NPR= 20.

Les échanges effectués avec les organisations de production sur le terrain notamment chez Ragussi montrent qu’il est déjà survenu des accidents notamment des brûlures à l’huile chaude, lors des opérations de transvasement. Cette situation a valu des hospitalisations allant de deux (02) semaines à plus de 80 jours.

    
Ainsi nous estimons qu’il est nécessaire d’approfondir l’analyse des risques à cette étape, à travers notamment la méthode d’analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité, afin de proposer des mesures préventives conséquentes à ce stade de la production.  

L’AMDEC ici proposée est une AMDEC sécurité

AMDEC Sécurité sur le transvasement du beurre de karité 

	Sécurité
	Processus
	Existant
	Actions
	Résultats 

	Risque
	Effet possible
	Cause de la situation à risques
	Plan de surveillance

existant
	cotation
	Responsable
	Délais
	Mesures
	cotation

	
	
	
	
	F
	G
	D
	NPR
	
	
	
	F’
	G’
	D’
	NPR

	Déversement accidentel d’huile chaude lors du transvasement.
	Brûlures de l’opérateur
	Fonte du fond du récipient de transvasement
	néant
	3
	8
	3
	72
	Présidente du groupe
	Avant inspection fin novmbre
	Acquisition de récipients en inox
	1
	8
	3
	24

	
	
	Non contrôle de la température
	néant
	10
	8
	5
	400
	Présidente du groupe
	Avant inspection fin novmbre
	Acquisition et utilisation effective de thermomètres appropriés
	1
	8
	1
	8

	
	
	Absence de port de chaussures de sécurité
	néant
	10
	8
	1
	80
	Présidente du groupe
	Avant inspection fin novmbre
	Acquisition et utilisation effective de chaussures de sécurité
	1
	8
	1
	8

	
	
	Glissade au sol 
	Néant
	5
	8
	8
	320
	Présidente du groupe
	Avant inspection fin novmbre
	Acquisition et utilisation effective de chaussures de sécurité ; aménagement antidérapant du sol.
	1
	5
	5
	25


Interprétation des résultats de l’AMDEC et recommandations 
A l’issue de cette AMDEC sécurité, il apparaît que plusieurs défaillances sont causes des accidents du type brûlures par l’huile chaude lors du transvasement.

On peut citer notamment :
· La fonte du fond du récipient de transvasement
· Le non contrôle de la température
· L’absence de port de chaussures de sécurité
· La glissade au sol

Si une des causes ci-dessus est supprimée, l’accident peut être supprimé ou sa survenue fortement réduite.  

Il faut donc pour cela, acquérir les équipements et aménagements nécessaires qui sont ici pour l’essentiel:

· Des récipients en Inox pour le transvasement du beurre de karité ;
· Des thermomètres appropriés pour un contrôle régulier de la température du beurre de karité avant chaque opération de transvasement du produit ;
· Des chaussures de sécurité munies de semelles appropriées ;
· Un aménagement antidérapant du sol.
En plus de ces acquisitions et aménagements, Il faut absolument assurer la formation de l’ensemble du personnel concerné en santé-sécurité au travail. 

Avec la mise en place des aménagements nécessaires, l’acquisition des équipements de sécurité et surtout leur utilisation effective permettra de nous assurer d’une bonne maîtrise du risque.  
Les actions correctives ci-dessus énumérées, devraient être conduites avant les inspections de certification. Cela permettrait de  satisfaire aux exigences FLO. En plus, un plan de surveillance devrait être établi et convenablement exécuté au niveau de chaque structure.  
V- ETUDE SANTE-SECURITE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE DE  

     BEURRE DE KARITE

Une étude santé-sécurité effectuée en octobre 2008, a abouti à la mise en place du document unique de l’usine SAREPTA. SA. Depuis lors, l’usine a juste connu quelques petites modifications avec la mise en place d’une ligne de production d’huile de coton. Les risques induits par cette nouvelle ligne restent bien les mêmes que ceux déjà connus et qui sont notamment des risques d’ordre chimique, biologique, électrique, thermique (incendie), mécanique. 


Toutefois pour des raisons internes à l’entreprise, le plan d’action préconisé à travers le document unique, ne semble pour l’instant pas bénéficier de beaucoup d’attention, et de toute façon l’entreprise doit y aller à son rythme, car le management santé-sécurité au travail reste aussi une question d’ordre culturelle.   

En tenant compte de l’existant, une proposition de plan d’action santé-sécurité est proposé ci-dessous dans le cas de l’entreprise SAREPTA SA.    

VI- PLAN D’ACTION
VI-1- PRODUCTION ARTISANNALE

VI-1-1- Sous- système collecte et traitement des fruits et noix de karité
	Etapes 


	Type de risques
	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Actions à mener
	Responsable
	Délais 
	Moyens nécessaires

	Ramassage des fruits et noix
	Biologiques
	Collecte en brousse à des heures très matinales
	- Risques de morsures de reptiles 


	- Acquisition d’équipements de sécurités appropriées 

- Port effectif des équipements (Chaussures bottes, gants etc.) 

-Formation aux premiers secours. 
	-Responsable association

-Collectrices individuelles 


	Avant nouvelle campagne de collecte 


	- coût d’achat équipement de sécurité. 

- Coûts de formations aux premiers secours.


VI-1-2- Sous- système production du beurre de karité

	Etapes 


	Types de risques 
	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	Manutention des sacs d’amandes,


	Mécanique 
	-Poids élevés des sacs (80-100 kg) à déplacer.

	*Douleurs au dos- blessures

*Arrêts de travail
	*Formation- Sensibilisation du personnel  

*utilisation de « diable » et (ou) brouettes 
	-Responsable association


	Avant campagne d’achat 
	Coût d’achat

	Conservation magasin de production des amandes séchées
	Incendie 
	Stockage groupé de grosses quantités 
	-Risques d’incendie 

- Dommages sur les personnes et les biens
	- Interdiction formelle de toute source d’ignition dans le magasin

- Aménagement pour diminution de la température  de magasinage (plafonds, aération)
-Coûts de formations aux premiers secours et à la sécurité


	-Responsable association


	Avant campagne d’achat
	-Cout des aménagements de locaux

-Cout d’un (1) extincteurs + 1 bac de sable: 150 000 F CFA

- Coûts de formations aux premiers secours et à la sécurité




	Etapes 


	Types de risques 
	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	Torréfaction 
	Chimique
	* Mauvaises combustion du bois

*Fumées dans les yeux des opératrices
	* Fumées dans les yeux des opératrices 

*Problèmes de santé des yeux
	-Utilisation d’autres sources d’énergie peu fumante ou non fumante (gaz butane) 

-Améliorer la combustion


	Responsable association


	Avant fin décembre 2010
	Coût d’acquisition technologie

	Mouture 
	
	Détachement de la croix
	Blessures du personnel 
	1*Mettre en place un capot de protection de la croix.

*Porter des Equipements individuels de protection (gants, lunettes, casques, masques, chaussures de sécurité)
	Responsable association


	Avant fin décembre 2010
	Coût équipements

cout des EPI 

	Barattage 
	
	*Station de travail 
	-Fatigue rapide

-Douleurs au dos (possiblement invalidant)


	- Acquisition de barattes supplémentaires 
-Rendre le sol antidérapant


	Responsable association


	Avant fin décembre 2010
	- 850 000 F CFA/baratte

 - cout aménagements antidérapant. 


	Etapes 


	Types de risques 
	Situation dangereuse
	Risques encourus
	Actions à mener
	Responsable
	Delais 
	Moyens nécessaires

	Cuisson du beurre 
	Thermique
	*Eclaboussures d’huile 

*Déversements accidentels d’huiles 


	*Brûlures 
	-Mise en place d’équipements contre l’incendie

-Formation à l’utilisation des équipements

-Port d’équipements de protection individuels : blouses gants lunettes, chaussures. 

-Rendre le sol anti-dérapant

-Formations  aux premiers secours et à la sécurité
	Responsable association


	Avant inspection fin novembre 2009
	1 extincteurs + 1 bac de sable: 150 000 F CFA

Jeu d’EPI pour 15 personnes : 400 000 F CFA

Kit de premiers soins : 130 000 f cfa

-Cout aménagements anti-dérapant

-Coût de formations

	Fusion du beurre
	Thermique 
	*Eclaboussures d’huile 

*Déversements accidentels d’huiles 


	*Brûlures

*Charges de travail supplémentaire


	-Port d’équipements de protection individuels : blouses gants lunettes, chaussures.

- Formation aux premiers secours et à la sécurité
	Responsable association


	Avant inspection fin novembre 2009
	Idem au précédent (même lieu de travail)

	Transvasement de l’huile en fin de cuisson ou fusion
	Thermique
	Introduction d’huile chaude dans des contenants en plastiques
	-Perte accidentelle abondante d’huile 
- Brûlures accidentelles graves
	- Acquisition et utilisation effective de thermomètres appropriés

-Utilisation de contenant et gobelet de prélèvement appropriés (en inox), manches anti-chaleur.
-Utilisation d’équipements de sécurité individuels.

-Formation aux premiers secours et à la sécurité
	Responsable association


	Avant fin décembre 2010
	Idem au précédent (même lieu de travail) + coût d’achat de : Thermomètres, seaux en inox, gobelets en inox.  
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Photo7:1Courroie d’un moulin(Ragussi) sans capot de protection                 Photo8:Disposition de sacs d’amandes dans un magasin CDN de Réo        Photo9:Maintenance d’équipements électriques  chez CDN de Réo
VI-2- PRODUCTION INDUSTRIELLE

Plan d’action santé-sécurité usine SAREPTA.SA

	Section Usine
	Type de risque
	Situations dangereuses
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	L

O

C

A

L

G

R

O

U

P

E

E

L

E

C

T

R

O

G

E

N

E
	Electrique 
	Electrisation (masse ou court-circuit)
	Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, consignes, sensibilisation, balisages, vignettes. 
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coût des formations,

-Coûts des contrôles et achats d’équipements 

	
	
	Electrocution (masse ou court – circuit)
	
	
	
	

	
	Thermique


	Incendie
	- Mise en place de moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs, RIA, etc.),  sensibilisation, formation à la lutte contre l’incendie, 

Mise en place de consignes  de sécurité incendie
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coût des formations,

-Coûts des contrôles et achats d’équipements 

	
	Mécanique
	Accidents
	Balisages, consignes, isoler le groupe, suivi réglementaire des rejets de fumées.
	 Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles et achats d’équipements 

-Coûts des suivis

	
	Sanitaire
	Nuisances sonores
	Port obligatoire de matériel de protection individuelle contre le bruit (casque).
	 Responsable technique
	Durant campagne karité 2010
	-Coûts achats d’équipements 

-Coûts des suivis


	Section Usine
	Type de risque
	Situations dangereuses
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	                                     CHAUFFERIE
	Electrique
	Electrisation (masse ou court – circuit)
	Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, mise en place de consignes de sécurité. 
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles et achats d’équipements 

-Coûts des formations

	
	
	Electrocution (masse ou court – circuit)
	
	
	
	

	
	Thermique
	Incendie
	-Mise en place de moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs, RIA, etc.), 

-Formation à la lutte contre l’incendie, consignes, balisages, vignettes.
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des achats d’équipements 

-Coûts des formations

	
	Mécanique
	Explosion
	
	
	
	

	
	
	Accident
	
	
	
	


	Section Usine
	Type de risque
	Situations dangereuses
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	                   USINE
	Electrique
	Electrisation (masse ou court – circuit)
	Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, mise en place de consignes de sécurité, 
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des formations et achats

-Coûts des contrôles

	
	
	Electrocution (masse ou court – circuit)
	
	
	
	

	
	Chimique
	Pollution du sol par épandage ou fuite d’huile
	Contrôle périodique de la qualité physico chimique du sol et de la nappe, cuve de rétention.
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles

	
	Sanitaire 
	Risque manipulation des produits (amandes de karité, huile brute, huiles et lubrifiants, résidus d’amande)
	Port obligatoire de matériel de protection individuelles pour la manipulation des produits (gans, masques, bottes)
	Responsable technique
	Durant campagne karité 2010
	Surveillance, communication 


	
	
	
	
	
	
	

	

	Section Usine
	Type de risque
	Situations dangereuses
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	MAGASIN DE STOCKAGE DES MATIERES

PREMIERES
	Electrique 
	Electrisation (masse ou court-circuit)
	Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, consignes, sensibilisation, balisages, vignettes.


	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles et achats d’équipements 

-Coûts des formations

	
	
	Electrocution (masse ou court-circuit)
	. Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, consignes, sensibilisation, balisages, vignettes, formation au premier secours.


	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles et achats d’équipements 

-Coûts des formations

	
	Thermique
	Incendie 
	balisages, consignes, vignette. Mise en place d’un dispositif de lutte contre l’incendie (extincteurs, RIA, etc.), d’une prise d’eau avec suppresseur et tuyaux (citerne ou puits), sensibilisation, formation à la lutte contre l’incendie et organisation du rangement de la matière première
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des achats et installations d’équipements ; 

-Coûts des formations

	
	Mécanique
	Chute de sacs, de plein pied ou de hauteur 
	Disposer les produits en rayonnage avec les couloirs de circulation convenables.
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	


	Section Usine
	Type de risque
	Situations dangereuses
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	BLOC ADMINISTRATIF
	Sanitaire 
	Electrisation (masse ou court-circuit) 
	Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, Mise en place de consignes de sécurité.
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles 

-Coûts mise en place des consignes.

	
	Thermique
	Electrocution (masse ou court-circuit)
	
	
	
	

	AIRE DE STOCKAGE DES RESIDUS
	Thermique
	Incendie
	Balisages, consignes, vignette. Mise en place des moyens de lutte contre l’incendie (extincteurs, RIA, etc.), d’une prise d’eau avec suppresseur et tuyaux (citerne ou puits), sensibilisation, formation à la lutte contre l’incendie.
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des achats d’équipements 

-Coûts des formations

	
	 Chimique 
	Péril du résidu d’amande de karité 
	Valorisation du résidu, aménagement d’une aire spécifique au stockage du résidu, contrôle périodique de la qualité physico chimique du sol et de la nappe
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	- coûts des aménagements et contrôles

	
	Biologie
	Péril du résidu d’amande de karité (apparition et prolifération de vecteurs
	Aménagement d’une aire spécifique de stockage du résidu
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	- coûts des aménagements

	
	Sanitaire  
	Risque lié à la manipulation des résidus  
	Port obligatoire de matériel de protection individuelle pour la manipulation des produits (gans, masques, bottes)  
	Responsable technique
	Durant campagne karité 2010
	


	Section Usine
	Type de risque
	Situations dangereuses
	Actions à mener
	Responsable
	Délais
	Moyens nécessaires

	MAGASIN PIECES DE RECHANGE
	Electrique 
	Electrisation (masse ou court-circuit)
	Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, Mise en place de consignes de sécurité
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles 

-Coûts mise en place des consignes.

	
	
	Electrocution (masse ou court-circuit)
	Formation, contrôle périodique des installations par des personnes qualifiées, consignes, sensibilisation, balisages, vignettes, formation au premier secours.
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	-Coûts des contrôles et formations

-Coûts mise en place des consignes.

	
	Mécanique
	Chute d’objets de hauteur  ou chute  de plain pied
	Disposer les produits en rayonnage avec des couloirs de circulation convenables.
	Responsable technique
	Avant campagne karité 2010
	

	
	Sanitaire
	Risque lié à la manipulation des produits (huile brute, huiles et lubrifiants, solvants, pièces lourdes)
	Port obligatoire de matériel de protection individuelle pour la manipulation des produits (gants, masques, bottes) et utilisation de matériel approprié pour le déplacement des pièces lourdes.
	Responsable technique
	Durant  campagne karité 2010
	


Face aux risques sanitaires liés aux activités humaines de production, de façons transversales dans la production aussi bien industrielle qu’artisanale des mesures particulières devront être prises conformément aux recommandations de FLO. 

CHAPITRE VII: DU DOCUMENT UNIQUE AU SYSTEME DE MANAGEMENT

SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL
La simple réalisation du document unique ne suffit pas à l’entreprise pour atteindre des objectifs durables en matière de santé et sécurité au travail. Un système de management de la santé (SMS) peut être défini comme étant un dispositif de gestion associant  des acteurs, des politiques et des moyens, dans le but d’améliorer la performance de l’entreprise en matière de santé et sécurité au travail. C’est un outil au service de l’entreprise, lui permettant de mieux maîtriser son organisation et de progresser continuellement. 

Différents référentiels existent dont certains sont des référentiels généraux certifiables tels  que l’OHSAS 18001, le plus utilisé, élaboré par des organismes de normalisation nationaux et des organismes privés, mais n’ayant pas le statut de Normes. 

Nous préconisons de baser notre système de Management Santé-Sécurité sur ce référentiel.

Afin de mettre en place un système de management de la santé (SMS), différentes étapes doivent être respectées par nos différentes organisations de production: 

1-Dans un premier temps, avec l’analyse initiale que nous venons d’effectuer dans le cadre du document unique, il ya lieu pour nos différentes organisation de formaliser une politique de prévention santé-sécurité, à travers un engagement écrit du premier responsable de l’organisation. Cet engagement devra être communiqué à l’ensemble du personnel, précisant les objectifs visés, le référentiel choisi et impliquant la mise à disposition des moyens nécessaires. 

2-Ensuite, des missions, rôles et responsabilités devront être clairement définies, et assignées à chacun des acteurs de nos unités de production.

A ce stade, il faut une véritable démarche projet. Les premiers responsables devront éviter d’avancer seul. Ils devront absolument intégrer tous les acteurs de la santé et sécurité au travail (Représentants du personnel, Comité d’hygiène et de sécurité, médecins, infirmiers s’il y a lieu.) 

3-Une fois les missions, rôles et responsabilités clairement établies, il y a lieu pour nos unités de production, de planifier des actions de prévention.
Pour ce travail de planification, le plan d’action établi dans le cadre de l’élaboration du document unique, reste un précieux outil du fait qu’il a nécessité au préalable l’identification des dangers et l’analyse des risques.  
Cependant dans la planification à faire, nos différentes organisations de production devront aller au-delà de la simple exigence règlementaire du document unique, et enrichir l’évaluation des risques professionnels par exemple à travers, la mise en œuvre d’une veille règlementaire.

Les différentes organisations devront identifier et mettre en place les moyens nécessaires       (Ressources humaines, matérielles et organisationnelles) aux différentes activités, par exemple dans le cadre d’un plan de formation. Ce travail devra se faire, sans sous-estimation des moyens et du temps nécessaires pour animer et piloter la démarche.

4-Une fois effectuée la planification des actions préventives, il y a lieu de passer à la mise en œuvre opérationnelle des actions santé.  Cela devra se faire dans le respect des objectifs recherchés et des délais fixés. Cependant, il faudra éviter de vouloir aller trop vite, car la sécurité touche à la culture même des acteurs concernés. Les organisations devront également se fixer des objectifs accessibles et mesurables car la crédibilité de la démarche en dépendra.

Il faut à ce stade, assurer notamment la réalisation des programmes de formation et d’accueil (pour les nouveaux arrivants dans l’entreprise). Pour cela, il est nécessaire d’utiliser des outils méthodologiques adaptés. Par ailleurs, il faut promouvoir le dialogue social (particulièrement avec les représentants du personnel) tout en assurer une bonne communication de façon générale au sein des différentes structures. En effet, seules les valeurs partagées et intégrées par le personnel, peuvent faire évoluer les pratiques. Toute situation non conforme devra faire l’objet d’un débat. Il faut également mettre à disposition toute la documentation nécessaire, sans oublier la préparation des situations d’urgence.
5- Une fois les actions santé mises en route, les différentes organisations devront assurer des contrôles et évaluations des résultats obtenus, afin de proposer des actions correctives. 

Cela leur permettra de vérifier l’efficacité de la mise en œuvre et de réactualiser le document unique dès qu’un risque aura été nouvellement découvert, une dérive constatée, un accident de travail ou une maladie professionnelle survenue; mais également de mettre en place des audits systématiques, afin de programmer des actions correctives. 

Un véritable tableau de bord devra être élaboré, alimenté notamment par la mise en place d’indicateurs plus riches, qui pourraient être représentés par:

· Des fiches d’anomalies résolues ; 
· Des fiches indiquant l’état d’avancement des actions correctives; le respect des délais, le nombre d’audits réalisés, le temps de formation en santé sécurité etc.

6- Enfin les différentes organisations devront assurer l’amélioration continue du Système de Management de la Santé (SMS), par la conduite de revues de direction. Ces revues de direction prendront en compte, les changements éventuels dans l’environnement du travail (situation financière, changement d’organisation ou de personnel), et devrait veiller à ce que le Système de Management de la Santé reflète des risques réellement perçus par le personnel. 
CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS GENERALES

Le présent travail nous a permis de cerner à la fois les réalités environnementales et santé-sécurité dans le cadre de la production du beurre de karité, tant au plan artisanal qu’industriel. 

Au niveau environnemental, l’audit environnemental effectué nous permet de dire que  d’une part, la production de beurre nécessite l’utilisation d’une importante quantité de bois dans les centres de production artisanale, avec pour corollaire une forte pression sur le couvert végétal.  D’autres parts, il ressort que la méthode artisanale principalement utilisée qui est celle du barattage, fait appel également à de grandes quantités d’eau, ce qui mobilise une ressource rare dans le pays.


La collecte du karité s’effectue également sans souci de pérennisation de la ressource. En vue de la certification FLO, il apparaît donc nécessaire de créer des zones de préservation de l’environnement au sein des parcs à karité.


La consommation d’eau devra être réduite autant que possible, en envisageant par exemple le recyclage des effluents liquides issus de la production du beurre de karité.

Les rejets anarchiques d’effluents liquides d’extraction du beurre de karité entraînent une pollution des eaux de surface. Cette pratique est à proscrire, d’autant que ces effluents liquides sont particulièrement chargés avec des DBO5 et DCO au moins 300 fois supérieures aux normes de rejets des eaux usées dans les eaux de surface. Outre la DBO5 et la DCO, le pH acide de ces effluents (autour de 5), est une source supplémentaire de pollution.  Une infiltration de ces effluents pourrait également contaminer la nappe phréatique, et causer une pollution des eaux souterraines.

Les tourteaux, très chargés de matières grasses, sont presqu’entièrement réutilisés comme combustibles dans la production artisanale du beurre de karité. Sous réserve qu’un travail plus précis vienne confirmer l’apport énergétique de cette importante quantité de tourteaux, nous pouvons confirmer que pour une bonne part, ces tourteaux contribuent à beaucoup limiter la consommation de bois. Mais la forte charge organique de ces tourteaux, ainsi que la combustion incomplète entraîne très certainement la formation de gaz de post-combustion toxiques et nuisibles pour la santé des travailleuses. Des études ultérieures devraient confirmer la nature de ces gaz, et des solutions alternatives de valorisation des tourteaux envisagées. Dans le cas de la production industrielle également, une faible partie du tourteau sert à l’alimentation énergétique de la chaudière. Par contre, pour la plus grande part, ces résidus représentent pour l’instant, de sérieux problèmes environnementaux car ils sont faiblement biodégradables, occupent un espace important dans la cour de l’usine, sont causes de nuisance visuelle… Il faut en moyenne 4 à 5 ans pour obtenir une bonne biodégradation des tourteaux d’extraction industriels. Les modifications de process par l’amélioration du taux d’extraction industriel à travers le double pressage permettront l’obtention de tourteaux plus biodégradables et plus compostables par exemple. Des essais ont confirmé une meilleure utilisation combustible de ces tourteaux (doubles pressés) ouvrant ainsi la possibilité de revendre les surplus. 

Aussi bien dans les unités artisanales qu’industrielles, le décorticage des noix juste avant les opérations d’extraction du beurre pourrait limiter considérablement la consommation d’eau, notamment celle devant servir au lavage des amandes de karité, même si pour l’heure cette solution parait être peu pratique.  

L’étude santé-sécurité a relevé au niveau artisanal des risques biologiques liés notamment aux morsures de serpents. Il convient de traiter ces risques par l’acquisition et l’utilisation d’Equipements de protection individuel (EPI). La manutention des sacs et le barattage comportent également des dangers auxquels il faut remédier d’urgence par l’acquisition des équipements de travail nécessaires, vue la régularité de ces opérations. 

Le transvasement du beurre de karité qui a nécessité une analyse AMDEC a déjà été source d’accidents graves dans la production artisanale. Les équipements préconisés doivent être prioritairement acquis et utilisés.
Les stocks importants d’amandes de karité constitués aussi bien sur les sites industriels qu’artisanaux font que ces sites ont un important potentiel calorifique, aggravant ainsi les risques d’incendie et de propagation des flammes. Pour prévenir ce risque il convient donc de mettre en place des extincteurs appropriés et des bacs à sable sur les différents sites de production.        

Des équipements de premiers soins devront également être acquis pour assurer les premiers secours sur les sites de productions du beurre. L’ensemble du personnel travaillant sur les différents sites devra être formé à la sécurité et aux premiers soins.

Les différentes structures devront également mettre à disposition des employés de l’eau potable et des installations sanitaires bien entretenues. Des équipements pour le lavage des mains doivent être mis en place à proximité des toilettes.  

L’audit environnemental et le document unique proposés dans le cadre de cette étude constituent des bases pour la mise en place effective de Systèmes de Management Environnemental et Santé Sécurité au travail. En effet, l’ISO 14001 est en cours de déploiement par Terre d’Oc Créations, société française partenaire commercial des groupements RAGUSSI de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo pour le commerce équitable FLO- Max Havelaar, et le présent audit environnemental devra faciliter la démarche de certification ISO 14001 de ces groupements.

Quant au document unique, il permettra de mieux maîtriser l’organisation des structures concernées en matière de santé-sécurité.

 Nous espérons que ce travail permettra à l’ensemble des cinq (05) groupements et associations féminines de production de karité: Les groupements: Wemoukiga de Pô, Ti Yob a Taanr de Dano (Guéguéré), Ragussi de Tanghin Dassouri, CDN de Réo, et ABASF/E de Ouagadougou, concernés par la démarche en cours du CEAS- Burkina et de terre d’Oc créations, ainsi qu’à toute la filière karité, d’asseoir des bases en management environnemental et santé- sécurité. Notre souhait serait que cette étude contribue à l’obtention de la certification FLO Max Havelaar par les groupements de producteurs.

GLOSSAIRE

· Aspect environnemental : élément des activités produits et services  d’un organisme susceptible d’interactions avec l’environnement. Par exemple des consommations et des rejets d’une activité susceptible de polluer l’environnement. Selon ISO 14001
· Audit environnemental : Règlement CEE n°1836/93 du Conseil du 23/06/93 : '' désigne un instrument de gestion comprenant une évaluation systématique, documentée, périodique et objective de l’efficacité de l’organisation, du système de gestion et des procédures destinées à la protection de l’environnement.''On distingue deux types d'audits:
- Audits externes réalisés par des entités externes à l'entreprise auditée, à la demande ou pas de ladite entreprise, en appliquant ses propres critères quant à la portée, l'organisation et la réalisation de l'audit ou, au moins, quant aux deux derniers aspects.
- Audits internes réalisés par le personnel de l'entreprise ou par des entités externes à l'entreprise auditée, à la demande de ladite entreprise, et en appliquant des critères propres en ce qui concerne la portée, l'organisation et la réalisation de l'audit. (définition du dictionnaire sur l'environnement, 1.001 mots et abréviations de l'environnement et du développement durable)
· AFNOR (Association Française pour la NORmalisation) - Organisme chargé de définir les normes de type ISO. Un groupe de réflexion sur les aspects de normalisation du commerce équitable en France a été constitué sous l'égide de l'AFNOR (et avec une participation active de la PFCE). [http://www.afnor.fr/]
· Certification - (syn. habilitation, labellisation, normalisation, agrément, adhésion...) On dira "habiliter un torréfacteur" mais "certifier une organisation de producteurs", "labelliser un produit" mais "normaliser un processus", FLO parle "d'agrément" et "d'adhésion des producteurs" ! Dans l'ensemble, c'est ce que nous appelons, sans fausse pudeur, le "contrôle" du commerce équitable, qui doit constitue une démarche répartie sur toute la filière, du producteur au consom'acteur final ! Un contrôle basé sur un contrat bâti et accepté équitablement entre les parties, et suivi par tous. C'est en tous cas ce que nous espérerions voir constituer les fondements des futurs projets de l'AFNOR et de l'Union Européenne, qui travaillent en ce moment à "instituer des normes sociales"... Seront-elles autant respectées que les fameuses "normes environnementales" ?
· Cible environnementale : selon ISO 14001, une cible environnementale est une exigence de performance détaillée, quantifiée si cela est possible, pouvant s’appliquer à l’ensemble ou à une partie de l’organisme, qui résulte des objectifs environnementaux, et qui doit être fixée et réalisée pour atteindre ces objectifs.
· Commerce équitable : forme de commerce qui permet aux producteurs des pays les plus défavorisés de bénéficier d'un accès privilégié aux marchés internationaux sur les bases d'une relation durable et d'un prix juste, favorisant le développement de leurs communautés.
· ECOCERT - L'organisme de certification du label "AB" pour l'agriculture biologique en France. Son cahier des charges est très précis pour chaque type de production. Les producteurs sont soumis à des contrôles de la part du personnel d'ECOCERT, qui effectue des visites dans les exploitations pour vérifier leurs déclarations. La mission d'ECOCERT est encadrée par l'Etat, qui a conditionné l'octroi de ce label à une procédure réglementée et suivie par la DGCCRF notamment.[http://www.ecocert.fr/]
· FLOCERT - Société privée qui constitue l'unité de certification de FLO, dont FLO est unique actionnaire. Cette unité est conçue selon les règles de la norme européenne EN 45011 ("Exigences générales relatives aux organismes procédant à la certification de produits"). Elle n'a toutefois pas d'agrément national comme l'a ECOCERT pour la labellisation bio. C'est cette unité qui abonde les travaux du Comité de Certification de FLO. Ce comité est la pierre angulaire du système de FLO. Il se réunit 6 fois par an, pendant 2 jours afin de traiter les demandes d'adhésion des producteurs (à la démarche Max Havelaar) et de décider du renouvellement de la certification des producteurs agréés (sur la base des rapports d'inspection de FLOCERT). Au niveau national, chez Max Havelaar-France, un comité de contrôle autonome prend les décisions d'octroi des droits d'utilisation du label par les torréfacteurs et distributeurs et en définit les critères. Ce comité va chercher à se faire certifier EN 45011 (exigences générales relatives aux organismes procédant à la certification de produits, c'est donc la norme des normalisateurs, au niveau européen !).
· FLO-eV : Créée en 1997, l’association FLO (Fairtrade Labelling Organisations) regroupe 21 associations membres (Max Havelaar France, Transfair Allemagne, Fairtrade USA...). Son objectif est de permettre le développement durable des producteurs marginalisés du Sud. Elle définit les standards / le cahier des charges pour chaque filière de produit, et s’occupe de l’accompagnement des producteurs. (plus d'infos : www.fairtrade.net).
· FLO/Max Havelaar - Max Havelaar France est une association loi 1901, membre de la fédération FLO International (Fairtrade Labeling Organisations), créée à l'initiative des initiatives nationales de certification déjà existantes (Max Havelaar Hollande, Max Havelaar France, Faitrade Etats-Unis, Transfair Allemagne, Fairtrade Japon, etc...). Pour chaque marché national, les deux organisations sont complémentaires du point de vue du contrôle. FLO International est établie à Bonn (Allemagne), l'Union Européenne étant son principal bailleur de fonds extérieurs. FLO International établit la certification et le suivi des organisations de producteurs dans les pays du Sud. Les producteurs accèdent ainsi aux marchés des différentes initiatives nationales. Max Havelaar France "sous traite" à FLO International l'habilitation des importateurs et transformateurs français qui veulent intégrer la filière équitable (en Belgique, c'est aussi Max Havelaar, en Allemagne Transfair, aux USA Fairtrade...) en se fournissant auprès des producteurs agréés par FLO.
[http://www.fairtrade.net/]
· Max Havelaar - C'est au départ le héros d'un roman de Edouard Douwes Dekker, auteur néerlandais, écrit en 1860. C'est une sorte de Robin des Bois du XIXème siècle, qui lutte contre l'oppression des grands caféiculteurs d'Indonésie envers les petits paysans. C'est un livre très connu aux Pays-Bas et son héros est devenu le symbole de la lutte pour de meilleures conditions de vie dans les pays du Sud. L'association Max Havelaar est née en 1988, sous l'impulsion de producteurs mexicains et de consommateurs hollandais. Max Havelaar a essaimé depuis, et est présent dans une quarantaine de pays dans le Monde.
· Objectif environnemental : selon ISO 14001, un objectif environnemental est un but environnemental général qu’un organisme se fixe, résultant de la politique environnementale, et quantifié dans les cas ou cela est possible.
· Parties intéressées: Personnel de l’organisme, riverains, associations, etc…
· Potentiel calorifique : C’est la quantité de chaleur dégagé lors de la combustion complète de l’ensemble des matériaux contenus dans un volume connu.
· Standards génériques - les standards génériques correspondent aux exigences impératives auxquelles doivent répondre les groupes de producteurs pour se faire habiliter par Max Havelaar. Il s'agit d'un cahier des charges minimum, auquel sont ensuite ajoutés des engagements propres à chaque groupe, selon ses besoins et ses possibilités. Il existe ainsi des standards génériques pour les producteurs de café, les exploitations de thé, les planteurs de bananes, etc...
· Troubles musculo-squelettiques (TMS) : Pathologies multifactorielles à composante professionnelle. Ils affectent les muscles, les tendons et les nerfs des membres et de la colonne vertébrale. Les TMS s'expriment par de la douleur mais aussi, pour ceux du membre supérieur, par de la raideur, de la maladresse ou une perte de force.
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ANNEXES 

ANNEXE I 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 

Le respect de l’environnement est une composante essentielle de notre organisation pour assurer la pérennité et le développement durable de nos activités. La prise en compte de l’environnement dans nos gestes quotidiens est une priorité qui nous permettra d’assurer l’avenir de notre site de production.

A ce titre, je m’engage à :

- Etre conforme à la réglementation en vigueur, aussi bien les textes nationaux que ceux relevant des référentiels du commerce équitable FLO, Max Havelaar.

- Préserver le patrimoine environnemental et forestier local par une sensibilisation globale au respect de l’environnement à travers l’ensemble de nos activités depuis la collecte jusqu’à l’extraction finale du beurre.   

- Améliorer la gestion de nos déchets, en réduisant nos pertes à l’extraction du beurre de karité et en optimisant la valorisation de ces déchets.

- Réduire nos rejets atmosphériques liés à la production,

- Réduire particulièrement la consommation d’eau et développer des systèmes d’économie éventuellement recyclage de la ressource.

- Mettre en œuvre une démarche d’amélioration continue et de prévention des pollutions.

Pour tenir ces engagements, un système de gestion environnemental est mis en place, conformément aux exigences de la norme ISO 14001; Madame BATIONO est chargée de veiller à la mise en œuvre de cette démarche et de m’en rendre compte régulièrement.  


Considérant que la préservation de l’environnement est le socle d’un développement durable et une base fondamentale pour notre intégration dans le commerce équitable, je prends l’engagement de dégager les moyens techniques, financiers et organisationnels nécessaires à la mise en œuvre de cette politique.   


Il est de la responsabilité de chacun que cette démarche réussisse, car nous en sommes tous les acteurs privilégiés.









La présidente  

ANNEXE II

TABLEAUX APR DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX DANS LA PRODUCTION ARTISANALE DU KARITE

IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres RAGUSSI de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Collecte et traitement des fruits et noix de karité

	Etapes 


	Sources d’impacts  par milieu récepteur

	Impacts
	Dispositions existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Flore et Faune
	
	
	
	
	
	
	

	Ramassage des fruits et noix
	Ramassage intégrale des noix  et (ou) absence de zones de conservation, du fait d’une forte demande du marché et de la diminution de la ressource
	- Faible renouvellement ou non renouvellement de l’espèce  
	-Disposition  de non ramassage sous des arbres identifiés 
	4
	4
	3
	48
	Mesures

	
	Air
	
	
	
	
	
	
	

	Dépulpage des fruits  
	Rejet de pulpes auprès des habitats du fait de la négligence des productrices
	- Nuisances olfactives dans l’entourage
	Aucune 
	4
	1
	1
	4
	Mesures

	
	Flore et Faune
	
	
	
	
	
	
	

	Cuisson des noix fraîches  
	Importante utilisation incontrôlée de bois de chauffe par besoin de chauffage bon marché et l’absence d’autres alternatives pour la cuisson
	-Pression sur la biomasse; déforestation


	Aucune
	4
	3
	3
	36
	Mesures


IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres RAGUSSI de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Production artisanale de beurre de karité

	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Dispositions existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Air 
	
	
	
	
	
	
	

	Conservation magasin de production des amandes séchées
	Mauvais stockage groupé de grosses quantités d’amandes. Pouvoir calorifique élevé des amandes de karité du fait de leur teneur en beurre (40-55%) 
	-Risques d’incendie pouvant entrainer une forte libération de CO2,  CO, NOx dans l’atmosphère en cas d’incendie.
	Stockage sous toits en tôle sans plafonds, donc faible protection contre la chaleur
	1
	4
	4
	16
	Mesures

	
	Sol et Eau
	
	
	
	
	
	
	

	Lavage des amandes
	-Qualité de l’eau rejetée (acidité et corps gras) *Consommation de bois pour le chauffage de l’eau de lavage à 45-50°C

*Grande consommation d’eau


	-Acidification des sols-infiltration dans le sous-sol

-Déversement de corps gras dans la nature

-Diminution ou compétition sur la ressource eau
	 Aucune
	3
	3
	2
	18
	Mesures


IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres RAGUSSI de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Production artisanale de beurre de karité

	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Dispositions existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Air 
	
	
	
	
	
	
	

	Traitement de solides (concassage et mouture)
	Dégagement de CO2 par l’utilisation de moteur diésel 
	Contribution à l’augmentation de l’effet de serre
	
	3
	2
	2
	12
	Mesures

	
	Flore et faune
	
	
	
	
	
	
	

	Torréfaction
	Importante utilisation de bois de chauffe du fait de l’accessibilité de la ressource.

	*Contribution au déboisement
*Dégagement de gaz à effets de serre

	-Utilisation de tourteaux de karité séchés

-Utilisation de foyers améliorés
	4
	2
	3
	24
	Mesures

	
	Sols/Ressources en eau/Commodité du voisinage 
	
	
	
	
	
	
	

	Barattage
	Grande consommation d’eau, qualité et quantités d’eau rejetées du fait de la technique utilisée qui est le barattage. 


	*Faible bio dégradation des rejets dans l’environnement : DBO et DCO élevée

*acidité de l’eau rejetée

*Actions diverses des constituants du tourteau sur l’environnement.
	Utilisation effective d’une (01) baratte améliorant le taux d’extraction.


	4
	3
	3
	36
	Mesures

	
	Flore et faune
	
	
	
	
	
	
	

	Cuisson
	Consommation de bois de chauffe pour chauffage d’huiles à hautes températures (95,5- 105,5 °C) pendant de longues durées (2 à 3 heures)
	*Contribution au déboisement
*Dégagement de gaz à effets de serre
	-Utilisation de tourteaux de karité séchés

-Utilisation de foyers améliorés
	4
	3
	3
	36
	Mesures


IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres Ragussi de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Production artisanale de beurre de karité

	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Dispositions existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Sol
	
	
	
	
	
	
	

	Transvasement et manutention des huiles
	Déversement accidentel de beurre de karité liquide au sol, suite à une mauvaise manutention ou des fuites de contenants
	Pollution grave des sols par déversements massif de matières grasses
	Situation d’urgence (aucune disposition)
	1
	4
	3
	12
	Mesures (voir procédure)

	
	Flore et faune 
	
	
	
	
	
	
	

	Fusion du beurre
	Consommation d’énergie (bois) supplémentaire pour fondre du beurre déjà prêt, par nécessité pour le reconditionnement.
	-Contribution au déboisement

-Dégagement de gaz à effets de serre
	Aucune
	4
	2
	3
	24
	Mesures

	
	Sol
	
	
	
	
	
	
	

	
	Rejet de résidus de gras dans l’environnement.
	-Pollution des sols par les résidus de matières grasses


	Aucune 
	4
	2
	2
	16
	Mesures


TABLEAUX APR DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX DANS LA PRODUCTION INDUSTRIELLE DU BEURRE DE 

KARITE

Identification et analyse des risques environnementaux lies à la production industrielle du beurre de karité: usine SAREPTA.SA 

	Sous- système: Production industrielle de beurre de karité

	Etapes 


	Sources d’impacts par milieu récepteur

	Impacts
	Dispositions existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	F
	G
	E
	NPR
	

	
	Sol 
	
	
	
	
	
	
	

	Lavage des amandes de karité
	Utilisation/Déversement important d’eau du fait d’amandes tout venant

assez sales.
	*Forte consommation d’eau:10 000 L pour 150 sacs, quantité pour une Journée de 8H de fonctionnement normal de l’usine.

*Pollution du sol par des eaux acides et contenant des matières grasses
	Aucune
	4
	3
	3
	36
	Mesures

	
	Sols/Ressources en eau/Commodité du voisinage
	
	
	
	
	
	
	

	Rejet des tourteaux d’extraction du karité.  
	-Occupation des espaces 

- Nuisances visuelles

-Pollution par la teneur en beurre des tourteaux : 

Teneur élevée des tourteaux en beurre de karité (25-33%) 

-Faible biodégradation des tourteaux


	*Occupation de l’espace

*Enlaidissement du site (nuisance visuelle), 

*Pollution des sols

*Nuisances olfactives
	Double pressage et utilisation partielle des tourteaux en chaudière 


	4
	3
	3
	36
	Mesures



	
	Air
	
	
	
	
	
	
	

	Production de vapeur à la chaudière
	Dégagement important de CO2
	*Contribution à l’augmentation de l’effet de serre

*Diminution des rejets tourteaux
	
	4
	2
	2
	16
	Mesures

	
	Sol
	
	
	
	
	
	
	

	Manutention des huiles
	Déversement accidentel suite à une mauvaise manutention
	Importante pollution des sols
	Aucune
	1
	3
	2
	6
	Mesures 
situation d’urgence
(Voir procédure)


ANNEXE III
TABLEAU APR
IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES SANTE- SECURITE LIES A  LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE: Cas des centres RAGUSSI de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Collecte et traitement des fruits et noix

	Etapes 


	Produits 
	Situation dangereuse
	Causes
	Risques encourus
	Sécurités existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Ramassage des fruits et noix
	Fruits et noix fraîches 


	Collecte en brousse à des heures très matinales
	Compétitions entre collectrices dans le ramassage
	- Risques de morsures de reptiles 


	néant
	3
	5
	15
	- Port d’équipements appropriés (Chaussures bottes, gants etc…) 



	Cuisson des noix fraîches  
	- Noix  fraiches

-Bois de chauffe
	Travail à températures élevées 
	Besoin d’ébullition des noix
	-Risques de brûlure à l’eau chaude et (ou) au feu
	néant
	3
	2
	6
	Port d’équipements appropriés : gants anti-chaleur, bottes etc…

	Décorticage des noix séchées


	Noix  séchées


	Utilisation de « marteaux – pilon »
	Besoins de libérer l’amande de la coque
	-Risques de coups sur les doigts 
	néant
	2
	3
	6
	-Port de gants

-Utilisation d’une décortiqueuse mécanique

	Conservation paysanne des amandes séchées
	Amandes séchées

entières


	Conservation à température élevée
	suintement de liquide inflammable (huile)
	Risques d’incendie 
	Faible protection contre la chaleur 
	1
	4
	4
	-Emmagasinage à basse température  

- Interdiction de source d’ignition


IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES SANTE-SECURITE LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres Ragussi de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Transformation du beurre de karité

	Etapes 


	Produits 
	Situation dangereuse
	Causes
	Risques encourus
	Sécurités existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Manutention des sacs d’amandes,


	Sacs d’amandes de karité
	-Poids élevés des sacs (80-100 kg)


	* Mode de manutention manuel


	*Douleurs au dos- blessures

*Arrêts de travail
	*subdivisions des sacs avant transport
	4
	3
	12
	*Formation- Sensibilisation du personnel  

*utilisation de « diable » 



	Superposition des sacs au magasin
	
	- Disposition des sacs d’amandes dans les magasins
	*Emmagasinage en hauteur
	- Chute de hauteur des sacs d’amandes
	Aucune 
	2
	4
	8
	- Magasins plus grands

- Limiter la superposition de sac au magasin

	Conservation magasin de production des amandes séchées
	Amandes séchées


	Stockage groupé de grosses quantités 
	Pouvoir Calorifique élevé des amandes de karité  
	-Risques d’incendie 

- Dommages sur les personnes et les biens
	Légère isolation thermique des magasins. 
	2
	5
	10
	- Interdiction formelle de toute source d’ignition dans le magasin

- Aménagement pour diminution de la température  de magasinage (plafonds, aération)

	Concassage manuel des amandes
	Amandes de karité

entières
	Tapage manuel d’amandes tenues par des doigts nus
	Coups sur les doigts


	*Blessures

*arrêt de travail 
	Aucune 
	2
	3
	6
	-Port de gants appropriés (anti-chaleur en cuir) 

-Utilisation de concasseurs mécaniques 

	Concassage mécanique des amandes
	Amandes de karité

entières
	*Détachement de la croix de machine

*Maintenance d’éqpmt elctrique

	*Perte d’écrous de la poulie de  croix

*Choc électrique
	*Blessures du personnel 

*Electrisation- Electrocution.
	Aucune
	2
	5
	10
	*Mettre en place un capot de protection de la croix.

*Mettre en place un dispositif de sécurisation pendant la maintenance 
(procédure de consignation)


IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES SANTE-SECURITE LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres Ragussi de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Transformation du beurre de karité

	Etapes 


	Produits 
	Situation dangereuse
	Causes
	Risques encourus
	Sécurités existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Torréfaction 
	Amandes de karité
	* Mauvaises combustion du bois

*Fumées dans les yeux des opératrices


	*Ressource énergétique la plus disponible

*Technologie utilisée. 
	* Fumées dans les yeux des opératrices 

*Problèmes de santé des yeux
	aucune
	4
	2
	8
	-Utilisation d’autres sources d’énergie peu fumante ou non fumante.

-Améliorer la combustion

	Mouture 
	Amandes de karité
	Détachement de la croix
	Perte d’écrous de la poulie de  croix
	Blessures du personnel 
	Aucune
	2
	5
	10
	*Mettre en place un capot de protection de la croix.

*Porter des Equipements individuels de protection (gants, lunettes, casques, masques, chaussures de sécurité)

*Mettre en place un dispositif de sécurisation pendant la maintenance
(procédure de consignation)

	Barattage 
	Pâte de karité moulu
	*Station de travail 
	*Station courbée prolongée

 
	-Fatigue rapide

-Douleurs au dos (possiblement invalidant)


	Utilisation  d’une seule baratte

 
	5
	3
	15
	- Acquisition de barattes supplémentaires 

	
	Sol de la salle de barattage 
	Glissades du personnel au sol 
	Nature glissante du sol
	- Chute de plain-pied du personnel
	aucune
	3
	4
	12
	Aménagement antidérapant du sol.


IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES SANTE-SECURITE LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres Ragussi de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.

	Sous- système: Transformation du beurre de karité

	Etapes 


	Produits 
	Situation dangereuse
	Causes
	Risques encourus
	Sécurités existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Cuisson  du beurre  
	Emulsion de beurre de karité 

	*Eclaboussures d’huile 

*Déversements accidentels d’huiles 


	*Très hautes températures de travail

*Faible protection des employés

 
	*Brûlures 
	Aucune 
	4
	3
	12
	-Mise en place d’équipements contre l’incendie

-Formation à l’utilisation des équipements

-Port d’équipements de protection individuels : blouses gants lunettes, chaussures. 

-Rendre le sol anti-dérapant



	Fusion du beurre
	Beurre fini pré-conditionné
	*Eclaboussures d’huile 

*Déversements accidentels d’huiles 


	
	*Brûlures

*Charges de travail supplémentaire


	Aucune
	3
	3
	9
	


IDENTIFICATION ET ANALYSE DES RISQUES SANTE-SECURITE LIES A LA PRODUCTION ARTISANNALE DU BEURRE DE KARITE : Cas des centres Ragussi de Tanghin-Dassouri et CDN de Réo.
	Sous- système: Transformation du beurre de karité

	Etapes 


	Produits 
	Situation dangereuse
	Causes
	Risques encourus
	Sécurités existantes
	Evaluation
	Propositions d’améliorations

	
	
	
	
	
	
	F
	G
	NPR
	

	Transvasement de l’huile en fin de cuisson ou fusion
	-Huile chaude

-Récipient plastique
	Introduction d’huile chaude dans des contenants en plastiques
	*Absence de contenants appropriés (en inox)

*Erreurs  de jugements de la température de l’huile
	-Perte accidentelle abondante d’huile 

- Brûlures accidentelles graves
	aucune
	5
	4
	20
	-Utilisation de contenant et gobelet de prélèvement appropriés (en inox), manches anti-chaleur.
-Utilisation d’équipements de sécurité individuels.


ANNEXE IV : LOI N°014/99/AN portant réglementation des sociétés coopératives et 

                            Groupements au Burkina Faso (Extrait)
CHAPITRE II: OBLIGATIONS ET PRIVILEGES DES SOCIETES COOPERATIVES

Section 1: Des obligations des sociétés coopératives

Article 23: Les sociétés coopératives doivent tenir des registres de leurs adhérents et de leurs

parts sociales, des registres des procès-verbaux des réunions de l'assemblée générale, du conseil de gestion, du comité de contrôle et de tout autre commission ou comité créé par décision de l'assemblée générale.

Les sociétés coopératives sont tenues d'accorder pendant les heures de travail à toute

personne qualifiée, le droit de prendre connaissance de ces registres ainsi que des statuts et du

règlement intérieur, certifiés et en vigueur.

Article 24: Les sociétés coopératives doivent se soumettre à un audit annuel des comptes et de la gestion fait par une personne physique ou morale qualifiée en matière de sociétés coopératives et agréée selon les textes en vigueur.

Article 25: L'auditeur, mandaté par la société coopérative, a accès à tous les livres, comptes,

effets, valeurs et documents de la société coopérative. Tout adhérent ou employé requis est tenu de lui fournir des informations sur les activités et le fonctionnement de la société coopérative.

Il établit à l'issue de l'audit un rapport qui est soumis à l'examen de l'assemblée générale

extraordinaire et assiste à l'examen dudit rapport avec droit de parole.

Article 26: Les sociétés coopératives notifient immédiatement après la réunion de l'assemblée

générale annuelle, le résultat de l'examen du rapport annuel, du bilan, du compte d'exploitation et de l'audit à l'autorité de tutelle et conservent les documents examinés pour inspection par les adhérents ou par les autorités compétentes.

ANNEXE V: DECRET N° 2007-409/PRES/PM/MECVMAHRH/MID/MCE/MATD  du 3 juillet 2007 portant modalités de réalisation de l’audit environnemental
LE PRESIDENT DU FASO,

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,

 VU la Constitution ; 

VU le décret n°2006-002/PRES du 05 janvier 2006 portant nomination du Premier Ministre ;

VU le décret n°2006-003/PRES/PM du 06 janvier 2006 portant composition du gouvernement ;

VU le décret n°2006-216/PRES/PM du 15 mai 2006 portant attributions des membres du gouvernement ;

VU la loi n°014/96/ADP du 23 mai 1996 portant réorganisation agraire et foncière au Burkina Faso ;

VU la loi n°005/97/ADP du 30 janvier 1997 portant code de l’environnement au Burkina Faso ;

VU la loi n°006/97/ADP du 31 janvier 1997 portant code forestier au Burkina Faso ;

VU la loi n°031/2003/AN du 08 mai 2003 portant code minier au Burkina Faso ;

VU le décret n°97-054/PRES/PM/MEF du 06 février 1997 portant conditions et modalités d’application de la loi sur la réorganisation agraire et foncière au Burkina Faso ;

VU le décret n°98 322 /PRES /PM /MEE/MCIA /MEM /MS/MATS / METSS /MEF du 28 juillet 1998 portant conditions d’ouverture et de fonctionnement des établissements dangereux, insalubres et incommodes ;

VU le décret N°2001-342 /PRES/PM/MEE du 17 juillet 2001 portant champ d’application, contenu et procédure de l’étude et de la notice d’impact sur l’environnement ;

Sur rapport du Ministre de l’environnement et du cadre de vie ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 11 avril 2007 ;

D E C R E T E

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 : Le présent décret détermine les conditions et les modalités de réalisation de l’audit environnemental conformément à l’article 101 de la loi N°005/97/ADP du 30 janvier 1997, portant Code de l’Environnement au Burkina Faso.

Article 2: L’objectif de l’audit environnemental est d’évaluer et de contrôler la conformité et les performances environnementales de l’entreprise. Il permet :

· d’assurer la conformité aux dispositions légales en vigueur ; 

· de déceler et de gérer en connaissance de cause ; 

· d’améliorer la communication entre l’administration et les promoteurs ;

· d’évaluer l’impact de l’activité sur l’environnement.

Article 3 : L’initiative de l’audit peut être prise par le promoteur dans le cadre de son système de management environnemental ; elle peut également être prise par l’administration pour veiller au respect des normes et standards ou exiger des mesures correctives.

Article 4 : Sont soumis aux dispositions du présent décret, les promoteurs ou exploitants de grands travaux, ouvrages et aménagements déjà exécutés et ceux en cours de réalisation ou d’exploitation sans étude ou notice d’impact sur l’environnement. 

CHAPITRE II : DES DEFINITIONS

 Article 5 : Au sens du présent décret, on entend par :

· audit : examen systématique, périodique et objectif des conditions de fonctionnement d’une entreprise industrielle, de grands travaux, d’ouvrages et d’aménagements en vue de vérifier leur conformité aux règles en vigueur ;

· audit environnemental : processus de vérification systématique et documenté permettant d’obtenir et d’évaluer, d’une manière objective, des preuves d’audit afin de déterminer si les activités, évènements, conditions, systèmes de gestion relatifs à l’environnement ou les informations y afférentes, sont en conformité avec les critères de l’audit ; 

· audité : organisme ou promoteur qui fait la demande de l’audit ;

· auditeur environnemental : personne qualifiée pour réaliser des audits environnementaux ;

· champ de l’audit : étendue et limites de l’audit ;

· critères d’audit : politiques, pratiques, procédures ou exigences par rapport auxquelles l’auditeur compare les preuves d’audit réunies sur l’objet audité. Les exigences peuvent inclure les normes, les lignes directrices, les exigences spécifiées sur l’organisation et les exigences légales ou réglementaires ;

· entreprise : désigne le promoteur ou l’exploitant ;

· preuve d’audit : information, enregistrement ou déclaration de faits vérifiables. Elle est en général basée sur des entrevues, sur l’examen de documents, l’observation des activités et des conditions, sur les résultats existants de mesurages, d’essais ou tout autre moyen dans les limites du champ de l’audit. Elle peut être qualitative ou quantitative et permet à l’auditeur de déterminer si les critères d’audit sont respectés ;

· système de management environnemental : la composante du système de management global qui inclut la structure organisationnelle, les activités de planification, les responsabilités, les pratiques, les procédures, les procédés et les ressources pour élaborer, mettre en oeuvre, réaliser, réviser et maintenir la politique environnementale.

 CHAPITRE III : DU CONTENU DE L’AUDIT ENVIRONNEMENTAL

Article 6: L’audit environnemental comprend :

· une phase de préparation ; 

· une phase de réalisation ; 

· une phase d’élaboration d’un rapport d’audit ; 

· une phase de suivi.

Article 7 : La préparation comprend :

· la détermination du champ de l’audit notamment l’étendue et les limites ; 

· la détermination des critères de l’audit ; 

· la revue préliminaire de la documentation existante ; 

· la conception d’un plan d’audit ; 

· la familiarisation avec les activités de l’entreprise et avec le dispositif de gestion environnementale en place sur le site ; 

· l’élaboration d’un projet de termes de références.

Article 8 : La phase de réalisation permet de réunir les preuves d’audit. Elle comprend :

· les entretiens avec le personnel travaillant sur le site ; 

· l’observation des conditions d’exploitation et des équipements ; 

· l’examen des registres, procédures écrites et autres documents pertinents ; 

· la vérification de la conformité de l’établissement vis-à-vis des lois et règlements en vigueur ;

· l’estimation des flux de matières et d’énergies au sein de l’entreprise ; 

· l’examen des circuits et processus de fabrication ; 

· l’analyse comparative des procédés et techniques de fabrication avec les technologies les plus respectueuses de l’environnement ; 

· l’examen des procédures de contrôle, des plans d’urgence en cas d’accident majeur et des stratégies de l’entreprise ; 

· l’analyse des procédures de fonctionnement des installations de dépollution ; 

· l’identification des améliorations envisagées, sous forme d’une liste des actions à mener en matière de respect et de protection de l’environnement ; 

· l’élaboration d’un programme de suivi de l’audit.

Article 9 : Le rapport d’audit comporte obligatoirement :

· le résumé du rapport d’audit ; 

· la présentation de l’organisme audité ; 

· l’identité des membres de l’équipe d’audit ; 

· la période de l’audit ; 

· les objectifs et le champ de l’audit ; 

· les critères d’audit ; 

· l’analyse des impacts négatifs et positifs, directs et indirects sur le site et son environnement et sur les composantes de l’environnement susceptibles d’être affectés par les activités de l’entreprise ; 

· les mesures réalisées et prévues par le promoteur pour supprimer, réduire et compenser les impacts négatifs de l’activité ainsi que l’estimation des coéts des mesures correspondantes ; 

· les conclusions et recommandations au promoteur de l’activité pour l’amélioration du système de gestion de l’environnement. 

Le plan du rapport d’audit est annexé au présent décret. 

Article 10 : La phase de suivi comporte un suivi interne et un suivi externe.

Le suivi interne relève de la responsabilité de l’audité.

Le suivi externe comprend le contrôle et la vérification périodique de l’application des mesures et recommandations prescrites par l’audit ainsi que l’évaluation du niveau d’exécution desdites mesures.

CHAPITRE IV : DES CONDITIONS ET DE LA PROCEDURE DE L’AUDIT ENVIRONNEMENTAL

Article 11 : Pour la réalisation de l’audit environnemental, le promoteur élabore un projet de termes de référence qu’il transmet au Ministre chargé de l’Environnement pour le cadrage de l’étude.

Une copie des termes de référence est transmise au Ministre chargé du secteur d’activités pour information.

Le projet de termes de référence doit comporter au minimum : 

· les objectifs de l’audit ; 

· l’établissement du champ de l’audit qui décrit l’étendue et fixe les limites de l’audit ; 

· l’élaboration d’une liste de questionnaire et l’établissement des priorités ; 

· les critères de l’audit ; 

· les profils des auditeurs.

Article 12 : Les objectifs et l’étendue de l’audit environnemental doivent être agréés par la direction et le personnel de l’entreprise.

Article 13 : Les membres de l’équipe chargée de l’audit environnemental ne doivent pas être impliqués dans les activités de l’entreprise.

Article 14: Dans un délai maximum de quatorze (14) jours ouvrables à compter de la date de réception des termes de référence par les services techniques, le Ministère chargé de l’environnement convoque une réunion en vue du cadrage de l’étude sur la base des termes de référence fournis par le promoteur.

Doivent notamment être convoqués à cette réunion, un (1) représentant du Ministère chargé du secteur d’activités et un (1) représentant du promoteur.

Article 15 : Le rapport d’audit, établi en dix (10) exemplaires, est daté et signé par le chef d’équipe. Le promoteur de l’établissement audité les transmet au Ministre chargé de l’environnement.

Article 16 : Le Ministre chargé de l’Environnement dispose d’un délai de trente (30) jours ouvrables à compter de la date de réception du rapport d’audit pour donner son avis sur la conformité et les performances environnementales de l’entreprise.

Cet avis est constaté par un arrêté ministériel. 

Passé ce délai de trente (30) jours, l’avis est considéré comme favorable.

Article 17 : Le Ministère chargé de l’environnement, en collaboration avec les ministères concernés, est chargé de veiller à l’opérationnalisation du suivi externe conformément à l’arrêté visé à l’article 15 du présent décret.

CHAPITRE V: DES OBLIGATIONS DE L’AUDITE ET DE L’AUDITEUR

Article  18 : L’audité doit :

· informer le personnel des objectifs et du champ de l’audit  et de sa période; 

· désigner des membres compétents de son personnel pour accompagner l’équipe d’audit ; 

· permettre l’accès des auditeurs aux installations, informations et documents pertinents ; 

· mettre à la disposition de l’équipe d’audit toute information utile.

Article 19: Les frais inhérents à la réalisation de l’audit environnemental ainsi que ceux liés à l’instruction du dossier d’audit y compris la visite de site, l’analyse du rapport et le suivi de l’application des recommandations sont entièrement à la charge du promoteur.

Article 20 : Les taxes et redevances dues par les entreprises au titre de l’audit environnemental sont précisées par arrêté conjoint du ministre en charge de l’environnement et celui chargé des finances. 

Article 21 : L’auditeur environnemental doit : 

· planifier et exécuter les tâches qui lui incombent dans le champ de l’audit de manière objective et efficace ; 

· réunir et analyser des preuves d’audit ; 

· préparer des documents de travail; 

· rédiger le rapport d’audit.

Article 22 : Tout auditeur est tenu au respect du secret professionnel. En cas de non respect de cette disposition, l’auditeur peut être poursuivi devant les juridictions compétentes.
CHAPITRE VI : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 23 : A la date d’entrée en vigueur du présent décret, il est accordé un délai de deux (02) ans à tout promoteur ou exploitant de grands travaux, ouvrages et aménagements déjà exécutés et ceux en cours de réalisation ou d’exploitation sans étude ou notice d’impact sur l’environnement de faire un audit environnemental.

Article 24 : Les infractions aux dispositions du présent décret sont punies conformément à l’article 99 du Code de l’environnement au Burkina Faso. 

Article 25 : Le Ministre de l’environnement et du cadre de vie, le Ministre de l’agriculture, de l’hydraulique et des ressources halieutiques, le Ministre des infrastructures et du désenclavement, le Ministre des mines, des carrières et de l’énergie et le Ministre de l’administration territoriale et de la décentralisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret.

Ouagadougou, le 3 juillet 2007

 Blaise COMPAORE

  

ANNEXE 1

 PLAN DU RAPPORT

 RESUME NON TECHNIQUE 

I. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

II. PRESENTATION DU PROMOTEUR 

III. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

IV. BILAN DES ANALYSES ET EXAMENS 

V. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

ANNEXES : RENSEIGNEMENTS GENERAUX

· dates et durées de réalisation de l’audit ; 

· composition de l’équipe d’audit ; 

· personnes rencontrées et leurs fonctions ; 

· déclaration de confidentialité ; 

· liste de diffusion du rapport d’audit ;

ANNEXE : VI Dispositions du code du travail du Burkina relative à la santé-sécurité au 
                     Travail
SOURCE : 
Loi n ° 033-2004/an portant code du travail au Burkina Faso.

TITRE V -  L’HYGIENE, LA SECURITE ET LA MEDECINE DU TRAVAIL
  
CHAPITRE I -  L’HYGIENE ET LA SECURITE DU TRAVAIL 
Article 219 : Il est institué auprès du ministère chargé du travail, un comité technique national consultatif d’hygiène et de sécurité pour l’étude des questions intéressant l’hygiène et la sécurité des travailleurs. 
Un décret pris en Conseil des ministres fixe la composition et le fonctionnement de ce comité dans lequel toutes les parties intéressées doivent être représentées. 
Article 220 : Les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu de travail sont fixées par actes réglementaires du ministre chargé du travail, après avis du Comité technique national consultatif d’hygiène et de sécurité. 
Article 221 : L’employeur est responsable de l’application des mesures prescrites par les dispositions du présent titre et par les textes pris pour leur application. 
Article 222 : L’inspecteur du travail contrôle le respect par l’employeur des dispositions en matière d’hygiène et de sécurité. 
Lorsqu’il constate une infraction aux normes ou prescriptions édictées, il met en demeure l’employeur de s’y conformer. En outre, lorsqu’il existe des conditions de travail dangereuses pour la sécurité et la santé des travailleurs non visées par les actes réglementaires prévus à l’article 220 ci-dessus, l’employeur est mis en demeure par l’inspecteur du travail d’y remédier dans les formes et conditions prévues à l’article 223 suivant. 
La mise en demeure de l’inspecteur du travail est immédiatement exécutoire. Toutefois la décision de l’inspecteur du travail peut faire l’objet d’un recours suivant les règles prévues en matière administrative. 
Article 223 : La mise en demeure doit être faite par écrit, soit sur le registre d’employeur soit par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle est datée et signée, elle précise les infractions ou dangers constatés et fixe les délais dans lesquels ils doivent avoir disparu. Ces délais ne peuvent être inférieurs à quatre jours francs, sauf en cas d’extrême urgence. 
Article 224 : L’employeur est tenu d’aviser l’inspecteur du travail, dans un délai de quarante huit heures, de tout accident de travail survenu ou de toute maladie professionnelle constatée dans l’entreprise. Les modalités de cette déclaration sont fixées par la législation applicable aux accidents du travail et aux maladies professionnelles. 
La déclaration peut être faite par le travailleur ou ses représentants jusqu’à l’expiration de la deuxième année suivant la date de l’accident ou la première constatation médicale de la maladie professionnelle. 
En ce qui concerne les maladies professionnelles, la date de la première constatation médicale est assimilée à la date de l’accident. 
Article 225 : L’employeur est tenu annuellement d’élaborer et de mettre en œuvre un programme d’amélioration des conditions et du milieu de travail. 
En outre, il doit prendre les mesures nécessaires pour que les lieux de travail, les machines, les matériels, les substances et les procédés de travail placés sous son contrôle ne présentent pas de risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. A cet effet, la prévention est assurée par : 
· des mesures techniques appliquées aux nouvelles installations ou aux nouveaux procédés lors de leur conception ou de leur mise en place ou par des adjonctions techniques apportées aux installations ou procédés existants ; 
· des mesures d’organisation de sécurité au travail ; 
· des mesures d’organisation de la médecine du travail ; 
· des mesures d’organisation du travail. 
Article 226 : Lorsque les mesures prises en vertu de l’article précédent ne sont pas suffisantes pour garantir la sécurité ou la santé des travailleurs, des mesures de protection individuelle contre les risques professionnels doivent être mises en œuvre. Lorsque ces mesures de protection individuelle requièrent l’utilisation par le travailleur d’un équipement approprié, celui-ci est fourni par l’employeur. Dans ce cas aucun travailleur ne doit être admis à son poste de travail sans son équipement de protection individuelle. Pour ce faire, les travailleurs doivent recevoir les instructions nécessaires pour le port optimal de l’équipement et de son entretien. 
Article 227 : L’utilisation des procédés, substances, machines ou matériels spécifiés par la réglementation entraînant l’exposition des travailleurs à des risques professionnels sur les lieux de travail, doit être portée par écrit à la connaissance de l’inspecteur du travail. Il en est de même chaque fois que des machines ou des installations nouvelles sont mises en service, qu’elles ont subi des modifications importantes ou que de nouveaux procédés sont introduits. 
L’inspecteur du travail en collaboration avec les services de médecine du travail ou de toute autre structure compétente peut subordonner cette utilisation au respect de certaines dispositions pratiques ou l’interdire lorsque la protection du travailleur ne lui paraît pas pouvoir être assurée. 
Article 228 : Toute machine, tout matériel ou équipement dont une défectuosité est susceptible d’occasionner un accident, doit faire l’objet d’une vérification au moins une fois par trimestre. 
Le résultat des vérifications est consigné sur un registre dit “ registre de sécurité ” ouvert par l’employeur et tenu constamment à la disposition de l’inspecteur du travail. 
La liste des équipements soumis aux vérifications périodiques est fixée par voie réglementaire. 
Article 229 : Les lieux de travail doivent être soumis à des surveillances régulières dans les conditions et suivant les modalités fixées par l’autorité compétente en vue de vérifier la sécurité des équipements et des installations et de surveiller les risques pour la santé sur les lieux de travail. 
Cette surveillance a pour objectif de contrôler le respect des normes de sécurité et des limites d’exposition. 
Article 230 : Les travailleurs doivent être informés de manière complète des risques professionnels existant sur les lieux de travail et recevoir des instructions adéquates relatives aux moyens disponibles et la conduite à tenir pour prévenir ces risques. 
Ces informations et instructions doivent être portées à la connaissance des travailleurs de manière à ce que chacun d’eux en ait une bonne compréhension. Pour ce faire, l’employeur doit leur assurer une formation générale minimale en matière de sécurité et de santé au travail. 
Article 231 : En fonction des risques constatés, des actions particulières de formation à la sécurité sont également conduites dans certains établissements.  
Article 232 : Les mesures de sécurité et santé au travail ainsi que les actions de formation ou d’information visées aux articles 230 et 231 ci-dessus sont à la charge de l’employeur. 
Article 233  : Les travailleurs sont tenus : 
d’appliquer strictement les consignes destinées à garantir l’hygiène et la sécurité sur les lieux de travail ; 
d’avertir immédiatement leur supérieur hiérarchique direct ou le Comité de sécurité et santé au travail et l’inspecteur du travail du ressort de toute situation présentant un danger grave et imminent pour leur vie ou leur santé. 
L’employeur est tenu de prendre sur le champ toutes mesures utiles pour faire cesser le péril en question. Tant que persiste le péril, l’employeur ne peut demander au travailleur de reprendre son poste de travail. 
de se présenter aux visites médicales et examens prescrits par la réglementation ; 
de coopérer à l’accomplissement des obligations incombant à l’employeur en matière de sécurité et santé au travail. 
Article 234 : Les employeurs sont tenus de mettre en place un Comité de sécurité et santé au travail dans les établissements occupant au moins trente travailleurs. 
L’inspecteur du travail peut imposer la création d’un comité de sécurité et santé au travail dans un établissement occupant moins de trente travailleurs lorsque cette mesure est nécessaire notamment en raison de la nature des travaux, de l’agencement ou de l’équipement des locaux. 
Article 235 : Le Comité de sécurité et santé au travail assiste et conseille l’employeur et le cas échéant les travailleurs ou leurs représentants dans l’élaboration et la mise en œuvre du programme annuel d’hygiène et de sécurité au travail. 
Article 236  : Les représentants du personnel au Comité de sécurité et santé au travail bénéficient de la formation nécessaire à l’exercice de leurs missions. Cette formation est renouvelée lorsqu’ils auront exercé leur mandat pendant 06 ans consécutifs ou non. 
La charge financière de la formation des représentants du personnel au Comité de sécurité et santé au travail incombe à l’employeur. 
Article 237  : L’employeur présente annuellement au Comité de sécurité et santé au travail ainsi qu’aux représentants des travailleurs un rapport sur l’hygiène et la sécurité dans l’entreprise en particulier sur les dispositions adoptées au cours de l’année écoulée. 
Article 238  : La composition, l’organisation et le fonctionnement du Comité de sécurité et santé au travail sont fixés par voie réglementaire. 
Article 239  : Il est créé un service de sécurité en milieu de travail dans les entreprises industrielles occupant cinquante travailleurs. 
Ce service est placé autant que possible, sous la responsabilité et le contrôle d’un personnel ayant acquis une formation adéquate dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité.
CHAPITRE II – LA MEDECINE DU TRAVAIL 
Article 240 : Il est fait obligation à toute entreprise, société ou organisme installé au Burkina Faso d’assurer la couverture sanitaire du travailleur conformément aux conditions définies par les textes portant création, organisation et fonctionnement de la médecine du travail. 
Article 241 : Les services de médecine du travail désignent les services investis de fonctions essentiellement préventives et  chargés de conseiller l’employeur, les travailleurs et leurs représentants en ce qui concerne : 
les exigences requises pour établir et maintenir un milieu de travail sain et salubre ; 
l’adaptation du travail aux capacités des travailleurs. 
Ils sont destinés à : 
assurer la protection des travailleurs contre toute atteinte à la santé pouvant résulter de leur travail ou des conditions dans lesquelles celui-ci s’effectue ; 
contribuer à l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine ; 
contribuer à l’établissement et au maintien d’un milieu de travail sûr et salubre, propre à favoriser une santé physique et mentale optimale en relation avec le travail ; 
contribuer à l’éducation sanitaire des travailleurs pour un comportement conforme aux normes et aux consignes de sécurité et santé au travail. 
Article 242 : Les services de médecine du travail doivent être situés sur les lieux de travail ou à proximité. Suivant les situations ils peuvent être organisés : 
-;soit en tant que service propre à une seule entreprise ; 
-;soit en tant que service commun à plusieurs entreprises, institué par voie réglementaire, après avis du ministre chargé de la santé, sur déclaration des adhérents fondateurs. 
Les dépenses afférentes aux services de médecine du travail sont à la charge des employeurs. 
Dans le cas de services communs à plusieurs entreprises, ces frais sont répartis proportionnellement au nombre de travailleurs. 
Article 243  : L’employeur a la responsabilité d’informer les services de médecine du travail sur les caractéristiques des machines et des outils, les procédés et processus de fabrication, les produits utilisés ou manipulés, les caractéristiques des populations au travail, les conditions de travail. 
Article 244  : L’employeur a la responsabilité de présenter ses travailleurs aux visites médicales et examens prescrits par la législation et la réglementation nationales : 
visite médicale d’embauche ; 
visite médicale périodique ; 
visite de surveillance médicale spéciale ; 
visite médicale de reprise de travail ; 
visite médicale de fin de contrat. 
Les frais de visites médicales et des examens complémentaires sont à la charge de l’employeur. 
Le temps mis pour effectuer les visites médicales et les examens complémentaires est considéré comme des heures de travail effectif. 
Article 245 : Lorsque le maintien d’un travailleur à un poste est déconseillé pour des raisons médicales tous les moyens doivent être mis en œuvre par l’employeur pour l’affecter à un autre poste compatible avec son état de santé. 
Dans l’impossibilité, le travailleur est licencié avec paiement des droits après avis de l’inspecteur du travail. 
Article 246  : L’organisation, le fonctionnement et les moyens d’actions des services de la médecine de travail sont fixés par voie réglementaire. 
Article 247 : Il est créé une inspection de la médecine du travail dont la compétence s’étend sur l’ensemble du territoire national. Elle est placée sous la tutelle du ministère chargé du travail. 
Article 248 : L’inspection de la médecine du travail a essentiellement pour rôle de : 
participer à l’élaboration des textes relatifs à la  médecine du travail ; 
contrôler sur le plan technique, en étroite collaboration avec les services compétents des ministères chargés du travail et de la santé, et de toute autre institution publique ou privée compétente, l’application de la législation et de la réglementation en matière de médecine et de sécurité au travail ; 
contrôler et conseiller les services de médecine du travail ; 
constater et réprimer toute infraction à la réglementation nationale de la médecine du travail. 
Article 249 : Toute infraction ou tout manquement à la réglementation de la médecine du travail constaté par l’inspection de la médecine du travail fait l’objet de mise en demeure notifiée et réglée selon la procédure prévue à l’article 223 ci-dessus. 
Article 250 : Un décret pris en Conseil des ministres, après avis du Comité technique national consultatif d’hygiène et de sécurité, détermine les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’inspection de la médecine du travail. 
Article 251 : Un service social est obligatoirement constitué dans les établissements occupant plus de deux cents travailleurs. 
Les attributions, l’organisation, le fonctionnement ainsi que les moyens d’action du service social sont fixés par voie réglementaire du ministre chargé du travail après avis de la Commission consultative du travail.
ANNEXE VII: LOI  N° 022-2005/AN Portant  code  de  l’hygiène publique au    

                              Burkina  Faso (Extrait)
Chapitre 6 : De l'hygiène des installations industrielles et commerciales
          

Article 81 : Toute implantation d’établissement à caractère industriel ou commercial doit être subordonnée à une autorisation délivrée conformément à la réglementation en vigueur.

          

Article 82 : Tout responsable d’unité industrielle doit prendre des mesures pour la protection de la santé des travailleurs, de leurs familles et de la population riveraine.

          

Article 83 : Toute unité industrielle ou commerciale doit être pourvue de dispositif d’évacuation et de traitement des déchets et des installations sanitaires fonctionnelles assurant l’hygiène du personnel.

          

Article 84 : Les locaux et alentours des établissements industriels ou commerciaux doivent être maintenus salubres. L’élimination des déchets doit se faire selon la réglementation en vigueur.

 

Article 85 : Les cheminées d’usines doivent avoir une hauteur et être munies d’un dispositif anti-polluant approprié.

Les normes y relatives sont précisées par voie réglementaire.

          

Article 86 : Il est interdit de mélanger aux ordures ménagères des déchets industriels et autres produits toxiques ou dangereux.

         

Article 87 : Les travailleurs des établissements industriels ou commerciaux doivent faire l’objet de visites médicales systématiques conformément à la réglementation en vigueur. Ils doivent être dotés d’équipements de protection adéquats et spécifiques à chaque établissement industriel ou commercial.
SUMMURY 
The shea, placed among the first four products of export of Burkina, comprises in its exploitation, the environmental questions and health-safety inherent in its various phases of activities, as well in the artisanal plan as industrial. 
The environmental evaluation and health-safety are important for a durable production of shea. These evaluations answer at the same time the dual aim of the observance of the regulations as well national as international and the need for access to new types of markets particularly the market of fairtrade FLO-max Havelaar. 
The FMECA (Failure Mode, Effect and Criticality Analysis) and especially the APR (Preliminary Analysis of the Risks) are the tools which were useful to us for the analysis of the risks. Work with consisted on the one hand of the realization of one environmental audit of the production of the shea setting up the bases for an EMS ISO 14001; other shares in a first evaluation of the health-safety risks of the production of the shea, consistent with the “single document” and in the long term aiming the installation of a SMS OHSAS 18001. 
On the environmental level, the collection and the treatment of the fruits will have to comply with some rules in particular the creation of zones of safeguarding for a durable management of the resource. In the centers of transformation, the artisanal production of butter releases from important liquid effluents non in conformity with the national standards of rejections. However because of a cheap energy need our producing groupings form a deposit and dry the oil cakes of shea containing butter 20% more, for combustible use. The artisanal extraction of butter by churning causes an important water consumption which is then rejected very charged. Part of this water infiltrates in the ground. A monitoring deserves to be exerted as well to make sure as the enormous water consumption will not affect the ground water durably, but to as make sure as the acidity of the effluent and its physicochemical composition will not involve phenomena of pollution. 

The industrial production releases from the oil cakes charged with 15 to butter 20% after double pressing going up to 30% by simple pressing. Important volumes of oil cakes obtained by simple pressing remain source of various environmental impacts for a long time, in addition to the enormous water rejections being used for preliminary washing of shea kernel. Double pressing could ensure the valorization of the oil cakes for the internal energy needs while generating marketable surpluses. Concerning health-safety with work, the first analysis of the risks lets appear on an artisanal scale, the biological risks on the level of the collection, remediable risks by the adoption of Individual Protection Equipment. On the level of the production sites, the risks are: Thermics: body burns, fires; Mechanics: various falls; risks related to handling; sometimes Electrics. 

At the industrial level, one finds also primarily, of the risks of signal, thermics risks (fire), mechanical risks. Noise pollutions are also remarkable. Through carried out work, proposals for an improvement and action plans were presented for the satisfaction of the environmental requirements and health - safety, in order to obtain in particular fairtrade certification FLO- Max Havelaar for the artisanal production. 
Key words: Environmental audit- Shea-butter – fairtrade- single document - System of environmental management -System of management health-safety - Ragussi of Tanghin-Dassouri- SAREPTA. SA - CDN of Réo. 
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1Selon le paragraphe 3.1.2.2 Des standards génériques du commerce équitable : Toute récolte d’espèces sauvages ou de produits provenant de zones naturelles -non cultivées faite par les membres doit être exécutée de manière à assurer la pérennité de ces espèces dans leur habitat d’origine.


La récolte devrait être faite de manière à:


Conserver la viabilité des espèces et leur permettre de continuer leur reproduction


Modérer cette récolte pour garantir que le produit reste disponible pour les autres espèces de l’écosystème qui en dépendent.


S’assurer que le cycle de récolte suivant apportera une quantité de production comparable malgré les cycles ou variations naturels dans la production.


3.1.2.4- L’organisation s’assure que ses membres ont identifié des zones de conservation, des zones tampons autour des étendues d’eau et autour des zones de bassins versants, qui ne seront pas cultivées et sur lesquelles ils n’appliqueront pas de produits agrochimiques.


La réservation de zones de biodiversité et de conservation des ressources naturelles est vitale pour garantir la vitalité à long terme et l’équilibre des écosystèmes naturels, et une bonne qualité de l’eau.


L’impact des êtres humains sur la totalité d’une terre donnée met fin à l’équilibre naturel d’un écosystème.





1Selon les paragraphes ci-dessous des standards généraux du commerce équitable, les dispositions spécifiques ci-après doivent être prises :


 


3.4.2.3 L’organisation s’assure que ses membres utilisent de la manière la plus efficace possible l’eau pour les opérations de transformation. Exemples: la re-circulation et/ou le recyclage de l’eau utilisée pour le lavage, une utilisation contrôlée du lavage par sprays, etc.





3.4.2.4 L’organisation s’assure que ses membres évitent de faire baisser le niveau des nappes phréatiques ou tout autre effet négatif sur la disponibilité et la qualité de l’eau potable et de l’eau d’irrigation pour les communautés et agriculteurs voisins.


De telles situations pourraient être détectées s’il apparaît, par exemple, que les puits sont asséchés, qu’il faut creuser des puits de plus en plus profonds, que l’eau a une teneur en sel plus élevée, ou encore par des analyses d’eau, etc.


L’abaissement du niveau des nappes phréatiques peut être évité par la réduction de la consommation d’eau et/ou par l’utilisation de sources alternative d’eau (par exemple par la collecte d’eau de pluie).





3.4.2.5 L’organisation s’assure que les eaux usées sont gérées de manière à ne pas avoir un impact négatif sur la qualité de l’eau, la santé et la structure des sols, ou la sécurité alimentaire.


L’organisation devrait disposer d’un plan pour surveiller la qualité de toutes les eaux usées rejetées. Ce plan devrait inclure au minimum:


L’établissement d’un niveau minimum d’acceptabilité de la qualité des eaux usées


Des méthodes d’analyse de la qualité de l’eau et une fréquence spécifiée des actions de surveillance.


Des moyens pour corriger toute pollution par des contaminants et pour la ramener à des niveaux adéquats.


Des documents sur les faits listés ci-dessus ou tout autre moyen adéquat d’enregistrement ou de vérification.


L’organisation devrait installer un système de filtrage des eaux, ou tout autre système de traitement nécessaire pour respecter cette exigence.





3.4.2.6 L’organisation s’assure que ses membres déversent les eaux usées de manière à ne pas:


Polluer toute eau qui pourrait être destinée à la consommation humaine ou animale


Contaminer le sol ou les cultures par des produits chimiques ou leurs sous-produits,


Contaminer les cultures ou le sol au moyen de nutriments excessifs ou contaminer des cultures récoltables par des microbes pathogènes. On veillera particulièrement à la bonne gestion des matières fécales animales dans le voisinage des étendues d’eau ou d’écoulements d’eau.























4.6.1.3 L’employeur pourvoit des kits de secours et d’urgence adéquats, des équipements et des employés convenablement formés aux premiers secours, afin de répondre à toute situation d’urgence raisonnablement envisageable.


Des trousses de premiers secours convenablement rangées doivent être présentes sur le lieu de travail et accessibles rapidement à tout instant.


L’employeur forme un nombre raisonnable de travailleurs (en fonction de la taille de l’organisation) aux premiers secours. 


4.6.1.4 Tous les travailleurs doivent avoir accès à l’eau potable et à des toilettes propres.


Les installations avec eau potable doivent être indiquées clairement comme telles, et être placées à proximité raisonnable des lieux de travail.


Le nombre d’installations sanitaires (toilettes, installations pour la toilette et douches), séparées pour les hommes et les femmes, doit être proportionnel au nombre de travailleurs. Les sanitaires doivent être bien entretenus.


Des équipements pour le lavage des mains doivent se trouver à proximité des toilettes.


SOURCE : Version actuelle: 15.08.2009 des STANDARDS GÉNÉRIQUES DU COMMERCE ÉQUITABLE POUR les Organisations de Petits Producteurs document remplaçant les versions antérieures de: 01.01.2009.
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            Diagramme de production industrielle du beurre de karité à SAREPTA
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